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Le présent rapport sur l'Union Européenne a été rédigé par M. Leo 
Tindemans, Premier Ministre de Belgique, chargé de cette mission 
par une décision des Chefs d'Etat et de Gouvernement de la 
Communauté du 10 décembre 1974. 

En vue d'élaborer son rapport, M. Leo Tindemans a consulté les 
Chefs d'Etat et de Gouvernement, les milieux politiques, et les forces 
vives dans les différents pays de la Communauté, au total prés d'un 
millier de personnes et plus ou moins deux cents organisations. 

Il a adressé son rapport aux Chefs d'Etat et de Gouvernement le 
29 décembre 1975. 

Le 7 janvier 1976, M. Leo Tindemans a tenu une conférence de 
presse au cours de laquelle il a commenté son texte et a répondu aux 
questions des journalistes. Il a conclu son exposé en reprenant la 
devise de Charles le Téméraire 

« Je lai emprins 
bien en aviengne » 

Texte de la lettre adressée par M. Leo TINDEMANS ses collégues 
du Conseil Européen le 29 décembre 1975. 

Lors de la conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
des Etats membres des Communautés Européennes, qui s'est 
tenue á Paris les 10 et 11 décembre 1974, vous m'avez confié 
la táche de définir ce qu'il y avait lieu d'entendre par le 
concept d'« Union Européenne ». 

Dans l'accomplissement de cette mission, j'ai évidemment 
tenu compte des rapports élaborés par le Parlement euro-
péen, la Commission des Communautés Européennes et la 
Cour de Justice, mais également des opinions que j'ai 
recueillies, au cours de l'année écoulée, auprés de vous-mé-
me, des membres de votre Gouvernement et des forces vives 
dans nos différents Etats. 

A l'occasion de mes nombreux contacts, j'ai été frappé par 
une contradiction. 

D'une part, certains estiment que le moment est d'autant 
plus mal choisi pour rédiger un rapport sur l'Union Euro-
péenne que l'idée européenne traverse une crise et que 
Pédifice européen, á moitié achevé, vacille. A cela s'ajoute le 
sentiment que la récession économique a perduré, pendant 
toute l'année 1975, dans nos Etats membres, sans qu'une 
action commune de quelque envergure ait été envisagée pour 
lutter contre la dépression et le chómage. 

Et pourtant — et ceci est une constatation d'une grande 
portée — presque tous mes interlocuteurs m'ont affirmé ne 
pouvoir imaginer un meilleur avenir pour leur pays qu'a 
travers la construction de l'Europe; ils ne conçoivent la 
réalisation de cet objectif que dans le ren orcement de la 
Communauté. 
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A cet égard, une divergence marquée existe entre l'opinion 
publique et les hommes assumant des responsabilités politi-
ques dans leur pays. 

Cette opinion publique fait preuve d'un profond scepticisme 
lorsqu'elle porte un jugement sur la volonté de créer une 
véritable Union Européenne et de résoudre au niveau 
européen les erais problémes du moment. Elle souhaite des 
réalisations et met en cause le manque de volonté politique 
de ses dirigeants. 

La conclusion pour moi est claire: si Pon veut sauvegarder 
l'acquis des Traités et s'engager dans de nouvelles réalisa-
tions, les Etats membres doivent convenir d'objectifs nou-
veaux. 

L'enjeu á ce niveau-lá est politique, c'est indiscutable. 

C'est la raison pour laquelle j'ai volontairement refusé de 
faire un rapport qui aurait la prétention d'étre, en partie, la 
Constitution de la future Union Européenne. Je n'ai pas 
voulu non plus décrire ce que devrait étre une Europe idéale, 
tout en restant personnellement convaincu que l'Europe 
n'aura sa véritable signification que si elle s'engage dans une 
voie fédéraliste. 

La crise en Europe est á ce point profonde que nous devons 
dans l'immédiat sauver ce qui a été réalisé et, á partir de lá, 
entreprendre une action énergique en vue d'effectuer un 
bond en avant significatif. 

J'ai dû faire un choix difficile. Mes propositions ne concer-
nent pas directement la phase finale du développement 
européen. Elles indiquent les objectifs et les moyens qui 
peuvent redonner á l'Europe une nouvelle vitalité et permet-
tre de surmonter les impasses actuelles. 

Mon choix est fondé sur la conviction qu'actuellement toute 
autre démarche, ou bien ne serait pas digne de notre foi en 
l'Europe, ou bien, par son caractére utopique dans les 
circonstances présentes, perdrait toute crédibilité auprés des 
Gouvernements. 

11 constitue dés lors une approche réaliste et encore réalisa-
ble. 

L'Union Européenne, c'est pour moi une phase nouvelle sur 
le chemin de l'unification de l'Europe, laquelle ne peut étre 
que le résultat d'un processus continu. En conséquence, ji est 
difficile de fixer dés maintenant le terme de l'Union Euro-
péenne. Elle n'atteindra ses objectifs que gráce á des 
institutions adaptées á ses besoins nouveaux. C'est en effet 
par des Institutions renforcées et améliorées que l'Union 
pourra exprimer, toujours davantage, son propre dynamis-
me. A cet égard, le role d'un Parlement européen élu 
directement sera déterminant dans le développement de 
l'Union. Enfin, je suis persuadé de la nécessité de procéder 
en 1980 á une évaluation de ce que nous avons réalisé en vue 
de dégager de nouvelles perspectives et d'accomplir de 
nouveaux progrés. 

Telle est, aprés mlire réflexion, ma conclusion. 

Dans cette perspective, les propositions contenues dans mon 
rapport devront nous amener á surmonter la crise actuelle, á 
améliorer le fonctionnement des Institutions, á donner corps 
aux options politiques d'hier et d'aujourd'hui et á en 
développer de nouvelles. C'est lá, á mon sens, la tache 
essentielle du présent. 

Si nous réussissons dans notre entreprise, l'idée européenne 
sera définitivement préservée et, de ce fait, l'avenir de nos 
peuples assuré. 

Je demeure profondément convaincu — et avec moi l'immen-
se majorité de nos concitoyens — que seules des politiques 
communes, dans la plupart des secteurs, peuvent assurer 
réellement notre développement. 

Les efforts en vue d'aboutir á l'égard des grands problémes 
de politique internationale et la concertation en matiére de 
sécurité sont des conditions de notre politique visant á 
sauvegarder notre identité. Pour l'Europe, ils forment les 
bases indispensables á la construction d'un monde meilleur. 
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Surmonter les oppositions séculaires, souvent artificiellement 
entretenues entre des Etats-Nations, batir une société plus 
humaine dans laquelle, á cóté du respect mutuel de nos 
originalités nationales et culturelles, l'accent sera mis sur ce 
qui nous unit plus que sur ce qui nous sépare, tel doit étre le 
sens de l'Union Européenne. 

Une telle Europe pourra réveiller chez chacun un nouvel 
espoir et constituera l'enjeu d'un renouveau empreint d'idéal 
et riche de contenu. 

Le débat que le Conseil Européen voudra bien consacrer á 
mon rapport devra déboucher sur l'engagement de réaliser 
par des décisions appropriées la mutation qualitative caracté-
ristique de l'Union Européenne. 

Je suis persuadé qu'aprés un examen approfondi de ce 
rapport vous pourrez souscrire á ses objectifs et en assurer la 
mise en ceuvre. 

Leo TINDEMANS 
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CHAPITRE I 

UNE VISION 
COMMUNE DE L'EUROPE 

A. L'Europe aujou-d'hui 

Pourquoi l'idée de l'Europe a-t-elle perdu beaucoup de sa force et de 
son élan initial ? Je crois, pour ma part, que l'opinion européenne a 
perdu au cours des ans un fil conducteur, le consensus politique de 
nos pays sur les raisons que nous avons d'entreprendre cette ceuvre 
commune, les caractéristiques que nous voulons lui donner. C'est 
avant tout cette vision commune qu'il faut rétablir si nous voulons 
faire 1'Union Européenne. 

Le citoyen européen ne ressent pas en 1975 les motifs de la 
construction européenne exactement de la méme maniere qu'en 
1950. L'idée de l'Europe est en partie victime de ses succés : la 
réconciliation de pays naguére ennemis, la prospérité économique 
due au marché élargi, la détente qui remplace la guerre froide, grace 
notamment a notre cohésion, tout cela parait acquis et donc ne plus 
exiger de nouveaux efforts. L'Europe d'aujourd'hui est celle du 
quotidien, elle semble avoir perdu son parfum d'aventure. 

Nos populations se préoccupent de valeurs et de problémes nouveaux 
dont les Traités ne parlent guére; elles constatent que l'Union 
politique ne découle pas automatiquement de 1'intégration des 
économies, trop de débats stériles mettent en question la crédibilité et 
l'actualité de l'entreprise commune : dans cette mesure l'idée de 
l'Europe est aussi victime de ses échecso 

Avec cet état d'esprit, nous sommes entres dans une crise qui nous 
fait subir des taux d'inflation et de chómage que la génération 
actuelle n'avait jamais connus. Rien d'étonnant alors a ce que la 

9 



Communauté s'effrite sous la renaissance, partout sensible, de 
préoccupations étroitement nationales. D'autant que cette Commu-
nauté, dans son état actuel, est déséquilibrée: dans certains domai- 
nes, des compétences importantes lui ont été transférées; dans 
d'autres, rien ou presque rien n'a été fait. Et cela souvent parce que 
nos Etats étaient trop faibles pour entreprendre de nouveaux efforts: 
la fragilité de l'Europe n'est-elle pas aussi le reflet de l'impuissance de 
nos Etats ? 

Un édifice inachevé ne peut pas défier le temps: il doit are complété, 
sinon il s'écroule. C'est aujourd'hui l'acquis communautaire qui est 
en question. 

Les Européens restent pourtant fondamentalement attachés au rap- 
prochement entre nos peuples, tel qu'il s'est incarné successivement 
dans les Traités de Paris et de Rome, á six d'abord, á neuf ensuite. Ils 
considérent méme que ce rapprochement va de soi, et déplorent de ne 
pas en ressentir plus les effets dans leur vie quotidienne. Un retour 
aux égoïsmes et aux barrieres nationales, aux antagonismes qui en 
ont souvent été le résultat, serait durement ressenti comme un échec 
historique, l'effondrement des efforts de toute une génération d'Euro- 
péens. 

Pour rendre á cette volonté diffuse de rapprochement la perspective 
politique, qui seule permet l'action, il faut replacer l'Europe dans la 
ligne des préoccupations essentielles de l'opinion et s'assurer de la 
sorte qu'elle sera au centre du débat politique de demain. Il faut nous 
mettre á l'écoute de nos peuples. Que veulent les Européens ? 
Qu'attendent-ils de l'Europe unie ? 

1. UNE VOIX DANS LE MONDE 

J'ai été frappé, au cours de mes visites, par le sentiment partout 
répandu de notre vulnérabilité et de notre impuissance. C'est lá, dans 
l'histoire contemporaine, une expérience nouvelle pour nos peuples. 
L'inégalité dans la distribution des richesses menace la stabilité du 
systéme économique mondial, l'épuisement des ressources pese sur 
l'avenir de la société industrielle, l'internationalisation de la vie 
économique accroit la dépendance de notre systéme de production. 
Nos Etats semblent bien faibles pour relever seuls ces défis. De quel 
poids pésent encore les voix isolées, quand ce ne sont pas celles des 
superpuissances ? 

Pourtant la volonté d'apporter une contribution active est tres forte. 
Cent mille jeunes Européens en témoignent, qui travaillent dans des 

programmes de coopération á travers le monde. Nos peuples sont 
conscients d'étre porteurs de certaines valeurs qui ont une influence 
inappréciable dans le développement de la civilisation. Pourquoi 
cesserions-nous de faire rayonner nos idées alors que nous l'avons 
toujours fait? Qui de nous n'a été surpris de voir á quel point 
l'identité européenne paraït évídente pour beaucoup de nos interlocu- 
teurs étrangers ? Ce n'est pas seulement de l'intérieur qu'on appelle 
les pays européens á s'unir. 

Nos peuples attendent de l'Union Européenne qu'elle exprime, lá oú 
il le faut et oú on l'attend, la voix de l'Europe. Que notre action 
commune défende efficacement nos intérêts légitimes, qu'elle assure 
les bases d'une véritable sécurité dans un monde plus équitable, 
qu'elle nous fasse participer á ce dialogue de groupe á groupe qui est, 
de toute évidence, la caractéristique nouvelle de la vie internationale. 
Comment concilier ces exigences, dans le monde d'aujourd'hui, sans 
s'unir ? 

L'Europe doit fuir á la fois 1'isolement, le repli sur soi qui la mettrait 
en marge de 1'histoire, mais aussi la sujétion, 1'étroIlte dépendance, 
qui l'empécherait d'exprimer sa voix. Elle doit retrouver une certaine 
maitrise de son destin. Elle doit construire un type de société qui 
nous soit propre, et qui refléte les valeurs qui sont á la fois l'héritage 
et la création commune de nos peuples. 

2. UNE NOUVELLE SOCIETE 

Nous ressentons tous que notre société est dans cet état d'attente 
inquiete et de contestation qui annonce de grandes transformations. 
Des échelles de valeurs nouvelles, et parfois contradictoires, naissent 
dans tous les domaines de la vie sociale. Il appartient á la génération 
actuelle de chercher le passage vers une société postindustrielle qui 
respecte les valeurs de base de notre civilisation et qui concilie les 
droits de la personne et ceux des collectivités. Si nous échouons, nos 
démocraties seront en péril et nos enfants hériteront d'une société 
décadente. 

Malgré des divergentes parfois radicales dans les solutions préconi-
sées, il existe un consensus minimum entre les forces démocratiques 
européennes sur la nature des transformations requises: un nouveau 
type de croissance économique plus respectueux de la qualité de la 
vie et de l'environnement physique et humain, et qui concilie mieux 
les finalités économiques avec les finalités sociales. Une croissance 
orientée vers des activités hautement spécialïsées, faisant grand usage 
des compétences disponibles en Europe, des capacités d'organisation 



et de gestion dans les domaines les plus avancés et les  plus complexes 
de l'activité humaine, qui constitue notre avantage spécifique dans 
l'économie internationale: 1'« or gris » de l'Europe. Enfin le dévelop- 
pement de la responsabilité personnelle de chacun dans l'activité 
économique et sociale, par l'association des travailleurs á la décision, 
au contróle ou aux bénéfices des entreprises, par une plus grande 
liberté dans l'organisation du travail, par plus de transparence, de 
décentralisation, de consultation dans l'administration publique. 

Ce que nos peuples attendent de l'Union Européenne c'est qu'elle 
encadre et favorise l'évolution pressentie de notre société, qu'elle 
compense par une autorité nouvelle l'emprise diminuée des structures 
nationales, qu'elle mette en route les réformes et les controles qu'il 
est souvent impossible d'exercer au niveau des Etats, qu'elle donne 
une forme organique á la solidarité de fait de nos économies, de nos 
finances, de notre vie sociale. L'Europe peut et doit s'identifier avec 
la poursuite concertée et mieux contrólée du bien commun, avec la 
réorientation des ressources économiques vers l'intérét collectif, avec 
la réduction des inégalités régionales et sociales, avec la décentralisa- 
tion et la participation au pouvoir de décision. Nous aurons alors 
créé une société de type nouveau, une Europe plus démocratique, 
plus solidaire et plus soucieuse de l'homme. 

3. UNE SOLIDARITE CONCRETE 

Nos opinions ne souhaitent pas une Europe technocratique. L'Union 
Européenne doit étre ressentie dans la vie quotidienne et proche du 
citoyen. Elle doit se traduire dans l'éducation et la culture, I'informa- 
tion et les communications, la jeunesse et les loisirs. Elle doit protéger 
les droits de l'individu et donner un surcroit de démocratie par le jeu 
d'institutions qui tirent leur légitimité de la volonté de nos popula- 
tions. L'image de l'Europe doit répondre á ses motivations et á ses 
possibilités, elle doit démontrer á l'intérieur et á l'extérieur la 
solidarité de nos peuples et les valeurs de notre société. Je suis 
convaincu que cette Europe-lá, l'Europe du progrés, ne manquera ni 
de force ni d'élan. 

B. L'Union Européenne 

L'option fondamentale des Péres de l'Europe, inscrite dans les Traités 
de Rome et de Paris, était une union sans cesse plus étroite entre nos 
peuples. Cette option est toujours la nótre. Devant les défis internes 
et externes de notre société, que toute l'Europe ressent, six pays 
d'abord, neuf ensuite, ont décidé de réagir en unissant leur action. 

Les conférences de Paris de 1972 et de 1974 ont choisi l'Union 
Européenne pour être, dans la phase présente de la construction . 

européenne, l'instrument de cette action. 

Parce que les buts et le contenu de I'Union Européenne sont 
aujourd'hui insuffisamment perçus, la premiére tache de nos gouver- 
nements est de préciser, au sein du Conseil Européen, la portée et la 
conséquence de ces choix. C'est en effet une décision du Conseil 
Européen qui doit définir maintenant la perspective générale de 
l'entreprise commune pendant la phase de l'Union. Lorsque le 
processus d'édification de L'Union aura acquis son dynamisme 
propre, il conviendra alors de consacrer dans un texte juridique 
1'ensemble des modifications apportées progressivement á la cons- 
truction européenne. 

Pour ma part, aprés avoir mené des consultations dans tous nos pays, 
je propose que le Conseil Européen définisse de la maniere suivante 
les dif férentes composantes de 1'Uni^r Ei+-opéenne. 

1. L'Union Européenne impligre c 	s nous présentions unis au 
monde extérieur. Notre action doi: 	w nir commune dans tous les 
domaines essentiels de nos relat' s externes, qu'il s'agisse de 
politique étrangére, de sécurité, de relations économiques, de coopé-
ration. Elle vise á défendre nos intérêts mais aussi a mettre notre 
force collective au service de la justice et du droit dans les débats du 
monde. 

2. L'Union Européenne reconnait la dépendance réciproque de la 
prospérité économique de nos Etats et en tire les conséquences: une 
politique commune dans les domaines économique et monétaire pour 
gérer cette prospérité, des politiques communes dans les secteurs 
industriel et agricole, en matiére d'énergie et de recherche, pour 
garantir l'avenir. 

3. L'Union Européenne demande que la solidarité de nos peuples 
soit effective et efficace. La politique régionale corrige les inégalités 
de développement et porte remede aux effets centralisateurs des 
sociétés industrielles. Des actions sociales atténuent les inégalités de 
revenus et orientent la société vers des formes d'organisation plus 
équitables et plus humaines. 

4. L'Union Européenne se traduit effectivement dans la vie quoti- 
dienne des individus. Elles concourt á protéger leurs droits et a 
améliorer leur cadre de vie. 

5. Pour réaliser ces taches l'Union Européenne est dotée d'institu- 
tions ayant l'autorité nécessaire pour définir une vision politique 
commune, globale et cohérente, l'efficacité indispensable á l'action, la 
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légitimité nécessaire au controle démocratique. L'égalité de principe 
de tous nos Etats continue d'étre respectée dans l'Union par le droit 
de chaque Etat de participer á la formation de la décision politique. 

6. Comme la Communauté, dont elle poursuit les objectifs et 
préserve l'acquis, l'Union Européenne se construit progressivement. 
Pour débloquer sans délai la construction européenne, et accroitre sa 
crédibilité, elle se fonde au départ sur l'engagement politique des 
Etats, qui entreprennent dans différents domaines des actions préci-
ses, choisies en fonction de leur importance et des perspectives de 
succés. 

Les différentes facettes de l'Union Européenne évoquées ci-dessus 
sont étroitement liées. Le dêveloppement des relations extérieures de 
l'Union ne va pas sans développement paralléle des politiques 
communes sur le plan interne, l'un et l'autre sont irréalisables sans 
consolidation de l'autorité et de l'efficacité des Institutions commu- 
nes. Dans ce grand dessein tout se tient, et c'est la somme des progrés 
réalisés parallélement qui constitue la mutation qualitative corres- 
pondant á l'Union Européenne. La suite de ce rapport examinera, 
dans chacun des domaines évoqués, le but visé et les premiéres 
actions concretes qu'il est nécessaire et possible d'entreprendre. 

La perspective générale que je propose de faire adopter par le Conseil 
Européen doit servir de ligue directrice aux efforts entrepris pour la 
construction européenne. La volonté de nos Etats, ainsi exprimée, se 
fonde sur les motivations profondes de l'opinion et peut lui donner le 
fil conducteur de notre action commune. 

Les conséquences politiques de ces choix doivent étre bien mesurées. 
Ceux-ci ne vont pas sans transferts de compétences á des organes 
communs. Ils ne vont pas sans transferts de ressources des régions 
prosperes vers les zones moins favorisées. lis ne vont pas sans 
contraintes, librement acceptées certes, mais exercées ensuite sans 
reserves. Tel est le prix de 1'Union. Mais quel serait d'autre part le 
prix de I'inaction ? L'effritement de la Communauté, des voix isolées 
et souvent inaudibles dans le concert du monde, de moins en moins 
de maitrise sur notre destin, une Europe sans conviction et sans 
avenir. 

CHAPITRE II 

L'EUROPE DANS LE MONDE 

Les raisons que nos Etats ont de se présenter unis dans les grands 
débats du monde sont objectivement convaincantes: elles découlent 
du rapport des forces et de la dimension des problémes. Subjective-
ment elles sont ressenties intensément par nos peuples: notre 
vulnérabilité et notre relative impuissance sont presentes I'e . °it de 
chacun. La conjonction de ces deux facteurs fait des relations 
extérieures une des motivations principales de la construction 
européenne. Elle exige que l'Union Européenne ait une politique 
extérieure. 

A. Un centre de décision unique 

L'examen de nos possibilités d'action dans le monde doit partir d'un 
fait évident: l'interpénétration croissante des différents secteurs de 
l'activité internationale. 

Dans la perspective décrite au chapitre précédent, ce dont l'Union 
Européenne devra s'occuper, ce n'est pas seulement de politique 
étrangére au sens traditionnel, avec le volet de la sécurité, pas 
seulement des politiques tarifaire et commerciale, qui sont déjá 
communes en vertu du Traité de Rome, mais aussi de l'ensemble des 
relations économiques extérieures. Les distinctions classiques que les 
chancelleries diplomatiques maintiennent dans ce domaine ont de 
moins en moins de sens dans le monde moderne. Toute l'évolution 
récente de la vie internationale montre que les questions économi- 
ques, industrielles, financiéres, commerciales feront demain, toutes 
ensemble, l'objet de négociations dont la signification sera hautement 
politique. 

Si l'Union Européenne n'avait pas les moyens de couvrir tous les 
aspects de nos relations extérieures elle resterait inférieure á sa tache. 
L'Union doit avoir une vision et une action globales et cohérentes. Je 
propose que le Conseil Européen décide maintenant : 

a) de mettre un terme á la distinction, qui subsiste aujourd'hui 
encore, entre les réunions ministérielles qui s'occupent de coopéra- 
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tion politique et celles qui s'occupent des sujets couverts par les 
Traités: pour concevoir une politique, les Ministres doivent pouvoir 
considérer au sein du Conseil tous les aspects des problémes; 

b) que les Institutions de l'Union peuvent discuter de tous les 
problémes des lors qu'ils touchent aux intérêts de l'Europe et 
rentrent donc dans les compétences de l'Union. 

L'existence d'un centre de décision unique ne veut pas dire qu'une 
confusion doive s'établir entre les activités qui relévent aujourd'hui, 
les unes de la Communauté, les autres de la coopération politique. La 
nature des problémes n'impose pas qu'ils soient tous traités selon les 
mémes procédures. L'indispensable cohérence de l'action exige par 
contre que les différentes facettes des problémes, souvent complexes, 
que l'Union Européenne aura á examiner, puissent étre, au moins au 
niveau des Ministres, traitées ensemble par les mémes personnes et au 
même endroit. 

Dans cette perspective je suggére de transformer l'engagement 
politique des Etats membres, qui est á la base de la coopération 
politique, en une obligation juridique. Un protocole tres bref, 
reprenant le paragraphe 11 du Rapport de Copenhague(*) devrait 
donner compétence au Conseil et clarifier ainsi le cadre juridique 
dans lequel il doit opérer. 

Le développement de politiques nouvelles sur base des Traités ne 
pose pas de probléme particulier: les dispositions qui nous lient sont 
claires et de nombreux précédents existent. Il n'en va pas de même 
dans les matiéres que les Traités ne couvrent pas. Le mécanisme des 
développements futurs doit étre précisé ici. 

(') Voici le texte de ce paragraphe: 
«Les Gouvernements se consulteront sur toutes les questions importantes de 
politique étrangére et dégageront les priorités dans le respect des principes 
suivants : 
— la consultation a pour objet la recherche de lignes communes dans des cas 
concrets; 
— les sujets doivent toucher aux intérêts de I'Europe, sur notre continent ou 
en dehors de celui-ci, dans des domaines oil une prise de position commune 
devient nécessaire ou souhaitahle. 
Sur ces questions chaque Etat s'engage en regle générale á ne pas fixer 
définitivement sa propre position sans avoir consulté ses partenaires dans le 
cadre de la coopération politique. » 

B. Vers une politique extérieure cornrnune 

Dans la partie des relations extérieures que les Traités ne couvrent 
pas, les Neuf pratiquent aujourd'hui un systéme de coordination des 
politiques, qui a connu au cours des dernïéres années un développe- 
ment croissant et d'appréciables succés. Pourtant, dans le cadre de 
l'Union Européenne, ce systéme ne saurait suffire. II  incorpore 
expressément dans son mécanisme la possibilité de l'échec: la 
poursuite de politiques différentes lorsque la coordination n'a pas 
abouti. L'identité européenne ne sera pas acceptée par le monde 
extérieur si les Etats européens se présentent parfois unis et parfois 
désunis. 

L'Union Européenne implique évidemment que, dans les domaines 
couverts par l'Union, les Etats européens se présentent toujours unís, 
sinon cette appellation serait vide de seas. La coordination des 
politiques, précieuse dans une période transitoire, doit done progres-
sivement faire place á une politique commune, ce qui veut dire que 
nos Etats doivent pouvoir définir une politique en commun et agir 
ensemble dans le cadre de l'Union Européenne. 

Le chapitre V de ce rapport precise le róle respectif des Institutions 
européennes dans la formulation et l'application d'une politique 
extérieure commune. II  suffit d'indiquer ici que le Conseil Européen a 
un role essentiel á jouer dans la définition des orientations générales, 
issues d'une vision politique globale, sans laquelle aucune politique 
commune n'est possible. La décision politique, qui est l'application á 
la réalité quotidienne des orientations générales retenues, releve, elle, 
du Conseil. 

La différence essentielle entre la coordination des politiques, telle 
qu'elle est pratiquée actuellement, et la politique extérieure commu- 
ne, qui caractérise l'Union, ne réside pas dans la procédure utilisée ou 
l'institution compétente. Elle consiste dans l'obligation d'aboutir á un 
point de vue commun. Les Etats s'engagent a définir les grandes 
orientations de leur politique au sein du Conseil Européen. Sur cette 
base le Conseil a l'obligation d'arriver á une décision commune sur 
les points particuliers. Ce qui implique évidemment que les tendances 
minoritaires doivent se rallier aux vues de la majorité á l'issue des 
débats. 

Pour donner l'impulsion nécessaire au processus dynamique de 
l'Union Européenne, nos Etats doivent prendre maintenant l'engage- 
ment politique de mener une politique extérieure commune dans un 
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certain nombre de secteurs précis, choisis en fonction de leur 
importance et des possibilités pratiques de réalisation. Au cours du 
développement progressif de l'Union, cet engagement politique devra 
s'étendre á tous les éléments essentiels de nos relations extérieures. 

C. Des actions concretes immédiates 

Dans la définition de ses relations extérieures, l'Union Européenne 
doit aborder á la fois les grands problemes du monde et ceux qui se 
posent dans la région dont elle fait partie. En raison de leur 
importance fondamentale quatre d'entre eux doivent étre á l'avant- 
plan de nos préoccupations: 

— un nouvel ordre économique mondial; 

— les rapnorts entre l'Europe et les Etats-Unis; 

— la sécurï:j; 

— les crises qui surgissent dans l'environnement géographique 
immédiat de l'Europe. 

Il est inévitable que, dans des problémes aussi complexes, certaines 
décisions relevent des procédures des Traités et d'autres pas. Dans ces 
cas de compétence conjointe, la politique commune aura á utiliser 
concurremment les procédures des Traités et la procédure découlant 
de l'engagement politique des Etats membres décrit ci-dessus. 

1. UN NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE MONDIAL 

Nos relations extérieures avec les pays du Tiers Monde sont, et 
resteront, dominées par le probléme de la répartition des ressources 
économiques dans le monde, et, dans une moindre mesure, par les 
séquelles de l'époque coloniale. Ces questions touchent á nos 
relations économiques, á nos approvisionnements, á notre action de 
coopération et finalement á la solidarité entre les hommes et á la 
stabilité du monde. I1 s'agit donc bien d'un de ces ensembles 
complexes dans lesquels la voix de l'Europe doit se faire entendre. 

Tout indique en outre qu'il s'agit d'un domaine oú les Neuf peuvent 
et doivent entamer sans délai une politique extérieure commune: 

— les négociations essentielles ne sont pas encore véritablement 
engagées; 

— elles se dérouleront de groupe á groupe et, dans ce cadre, les 
relations diplomatiques bilatérales, si étroites soient-elles, n'appor- 
tent aucune solution, tandis que la CEE dispose de l'expérience 
précieuse des accords de Yaoundé et de Lomé; 

— les divergences d'appréciation et d'intérét entre les Neuf, qui sont 
inévitables dans une matiére aussi vaste, ne paraissent pas insurmon- 
tables, comme l'ont montré récemment les positions communes 
adoptées lors des discussions de la Septiême Session Extraordinaire 
de l'Assemblée Générale des Nations Untes, et dans la préparation de 
la Conférence internationale de coopération économique; 

— même sans engagement politique nouveau, le respect des compé- 
tences communautaires, les nécessités de l'action politique et la 
défense de nos intérêts communs, nous imposent un tres haut degré 
de coopération et d'action commune. 

Les Neuf font déjá des efforts sérieux pour se présenter unis dans les 
grandes négociations qui s'annoncent et le Conseil Européen, tenu á 
Rome en décembre 1975, a donné des résultats encourageants á cet 
égard. Nos pays ont pris l'initiative de négociations communes dans 
les accords de Lomé, le dialogue euro-arabe, la politique méditerra- 
néenne. 

Je propose en premier lieu que nous décidions: 
— qu'en tous cas nous nous présenterons unis dans les négociations 
multilatérales relatives á un nouvel ordre économique mondial, dans 
les différentes enceintes oil elles se déroulent, et dans la mise en 
ceuvre de leurs conclusions. Ceci veut dire que nous ferons passer, en 
toute circonstance, l'intérêt majeur d'une action commune par-dessus 
nos divergences d'appréciation ou d'intérét; 

— que nous désignerons au fur et á mesure des besoins les délégués 
chargés de poursuivre cette politique en notre nom collectif. 

Je propose ensuite de décider: 
— de fortifier l'instrument de notre action commune, en transférant 
progressivement á la Communauté une part importante des crédits 
nationaux destinés á la coopération au développement (grands 
projets de développement, aide alimentaire, aide financiére) et en 
coordonnant le reste de notre activité dans ce domaine; 
— d'adopter, pour compléter cette approche, une position commune 
dans les problémes politiques généraux qui pourraient se poser dans 
nos relations avec le Tiers Monde. 

Si ces décisions sont prises, nous nratiniierons de facto une politique 
extérieure commune pour l'ess : . ' c nos relations avec le Tiers 
Monde. 
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2. LES RAPPORTS EUROPE—ETATS-UNIS 

Les relations avec les Etats-Unis, qui sont á la fois nos alliés, nos  
partenaires et parfois nos concurrents, posent á l'Union Européenne  
des questions d'une grande ampleur. Elles ont une importance  
primordiale dans le domaine politique, dans celui de la défense, dans  
celui de l'économie, tant en raison de l'interdépendance des écono-  
mies américaine et européenne, qu'en raison de la responsabilité  
commune de ces deux centres industriels dans l'économie mondiale,  
responsabilité que la rencontre de Rambouillet de novembre 1975  
vient encore de souligner.  

La nécessité pour l'Europe de parler d'une seule voix dans ses  
rapports avec les Etats-Unis est une des motivations profondes de la  
construction européenne. Un dialogue constructif entre l'Uniort  
Européenne, consciente de son identité, et la premiére puissance  
politique, économique et militaire de l'Occident, s'impose sans délai.  
Son utilité a été reconnue par le document sur l'identité européenne  
adopté par la Conférence des Chefs de Gouvernement á Copenhague  
en décembre 1973. Ce n'est que de cene maniere et en fonction du  
développement de l'Union que nous pourrons établir avec les  
Etats-Unis des rapports fondés sur le principe de l'égalité, exempts de  
toute idée de sujétion, qui reflétent á la fois ce qu'il y a de commun  
dans nos valeurs fondamentales, nos intérêts et nos responsabilités, et  
ce qu'il y a de différent dans l e destin de nos deux régions du monde.  

Il est douteux que les Etats européens puissent arriver á une  
appréciation rigoureusement identique des rapports entre les Etats-
Unis et l'Europe aussi longtemps que diverge sensiblement l'analyse  
qu'ils font du probléme de la défense. Il est néanmoins nécessaire que 
cette question fasse l'objet d'un examen franc et approfondi dans le 
but d'arriver á définir un certain nombre de principes et de regles  
fixant le contenu et les modalités de la coopération entre l'Europe et  
les Etats-Unis.  

Dans cette perspective je propose que le Conseil Européen prenne  
l'initiative de déléguer un de ses membres pour avoir avec les  
Etats-Unis des conversations tendant á mettre en route, entre cette  
grande puissance et l'Union Européenne, une réflexion commune sur  

la nature et le contenu de leurs rapports.  

3. LA SECURITE  

Gráce á  l'Alliance Atlantique nous avons en Europe un climat de  
sécurité et d'équilibre qui nous a permis d'entreprendre la construc-  
tïon européenne. Des lors que nos Etats se reconnaissent un destin  
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commun, la sécurité des uns intéresse nécessairement la sécurité des  
autres. Aucune politique étrangére ne peut faire abstraction des  
menaces, actuelles et potentielles, et de la possibilité d'y faire face. La  
sécurité ne peut donc être laissée á l'écart de l'Union Européenne.  

D'autre part, la Conférence sur la Sécurité et la Coopération en  
Europe a démontré, si besoin était, qu'en matiére de sécurité, les  
éléments politiques, militaires, économiques et ceux qui touchent aux  
relations humaines, sont étroitement imbríqués.  

Les Etats membres devront donc résoudre, au cours du développe-  

ment progressif de l'Union Européenne, les problémes posés par la  

question du maintien de leur sécurité extérieure. L'Union Européenne  

restera incompléte aussi longtemps qu'elle n'aura pas une politique  

de défense commune.  

En attendant, je constate que nos Etats ne sont pas aujourd'hui, et ne  

seront vraisemblablement pas dans un aveni- rapproché, en mesure  
de dégager l'orientation générale sans L..ic .:° `: aucun politique de  
défense commune n'est possible. Mais ceci ::° veut ._^ 

	° qu'il ne  

faille rien faire et je propose en conséquence que noa., , 	ions: 

— de procéder réguliérement á des échanges de ¿,..es sur nos  

problémes spécifiques en matiére de défense ainsi que sur les aspects  
européens des négociations multilatérales concernant la sécurité.  
C'est des échanges de vues de ce genre qui doivent permettre aux  
Etats membres d'aboutir un jour á une analyse commune des  
problémes de défense, et de tenir compte, en attendant, de leurs  
positions respectives dans les actions qu'ils entreprennent;  

— de coopérer dans la production des armements en vue de  
diminuer le coüt de la défense, d'accroitre l'autonomie de l'Europe et  
la compétitivité de son industrie. Les efforts en cours pour doter les  

pays européens de l'Alliance d'une organisation qui standardise les  

armements, sur base de programmes communs, auront des consé-  
quences importantes sur le plan de la production industrielle. Ceci  
renforce la nécessité de mettre en route une politique industrielle  
commune en matiére de production d'armements dans le cadre de  
l'Union Européenne. La création á cette fin d'une agence européenne  
d'armements doit être envisagée.  

En matiére de detente les Neuf ont dé {á réussi, par leur coopération  

politique, á definir des positions communes qui leur ont permis de  

défendre des points de vue identiques au cours de la Conférence sur  

la Sécurité et la Coopération en Europe. Cette pratique doit  
évidemment être poursuivie et généralisée. Elle devra comporter aussi  

cet élément d'obligation qui distingue la politique commune d'une  
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simple coordination. Elle devra s'étendre, au cours du développement 
progressif de l'Union, á l'ensemble des problêmes qui jouent un róle 
important dans le cadre général de la détente, y compris les accords 
de coopération économique et l'accroissement des contacts entre les 
personnes. 

Le développement de la politique de détente en Europe suppose que 
tous nos interlocuteurs reconnaissent l'Union Européenne en tant 
qu'entité. Notre volonté d'agir ensemble dans le domaine des 
relations extérieures est une réalité dans l'Europe d'aujourd'hui; elle 
le sera plus encore demain et tous les Etats, y compris ceux qui 
aujourd'hui hésitent encore á le faire, doivent des lors la reconnaitre. 

4. LES CRISES DANS LA REGION EUROPEENNE 

Les problemes politiques qui surgissent dans notre environnement 
géographique immédiat, c'est- á -dire en Europe et dans la région 
méditerranéenne, ont pour l'Union Européenne une signification 
particuliere. La crédibilité de notre entreprise demande que dans ce 
domaine, qui nous est le plus proche, nous nous présentions des 
maintenant unis, c'est- á -dire que nous acceptions la contrainte d'une 
politique commune. 

La coopération politique a permis aux Neuf d'adopter depuis deux 
ans des positions communes dans des questions comme la crise du 
Moyen-Orient, Chypre et le Portugal; l'expression de leur action 
politique passe souvent par l'intermédiaire de la Communauté. Dans 
les faits nos Etats tendent á donner la préférence á leur action 
commune. En effet le poids politique croissant des Neuf, lorsqu'ils 
sont unis, et l'intérét commun qu'ils ont á apaiser les sources 
potentielles de conflit dans leur environnement immédiat, aménent et 
amêneront de plus en plus nos pays á agir ensemble. 

Je propose des lors que nous décidions de transformer en regle 
générale ce qui a été la pratique constante des derniéres années, 
c'est-á-dire de définir une politique commune et d'agir ensemble dans 
ce cadre, avec les contraintes que cela implique, dans tous les cas oú 
des problémes politiques importants ou des crises surgissent en 
Europe et dans la région méditerranéenne. 

* 
** 

Dans le domaine proprement politique des relations extérieures 
l'Union Européenne doit, indépendamment des cas particuliers 

évoqués ci-dessus, poursuivre la coopération entamée depuis 1970, 

jusqu'á ce que l'évolution naturelle de leur entreprise améne les Etats 

membres á accepter la formule plus contraignante d'une politique 

commune. 

[l s'agit d'affirmer l'identité européenne dans les discussions politi- 

ques internationales, comme les Neuf le font avec un succés 

grandissant aux Nations Unies. Il s'agit de définir des relations avec 

des pays appartenant á d'autres con:'nents dont certains comme la 

Chine, le Canada et le Japon e sympathie croissante á 

l'égard de l'ceuvre d'unification eudo -  

En Europe, il s'agit de préter une attention particulïere aux pays 

européens qui ont un systéme démc:- :atique analogue au nótre. 11 

convient d'établir avec eux des rel::: . ➢ ns qui permettent de tenir 

compte de leurs intérêts et de leurs pc :s de vue dans la formation 

de la décision politique de l'Union, ...:.—mme aussi d'escompter leur 
compréhension et leur appui pour notre action. L'habitude de cene 
coopération informelle facilitera, le jour venu, l'adhésion de ceux 

d'entre ces Etats qui le souhaiteraient. 

Nous devrons plus que par le passé nous livrer á une réflexion 

commune sur les problémes qui se posent á l'Union Européenne dans 

une perspective á moyen terme de nos relations extérieures. Je 

propose que les Ministres des Affaires Etrangéres soumettent au 
Conseil Européen des suggestions sur la maniere de mettre en cruvre 
cette ré f lexion en commun. 

Conclusion 

Notre action commune á  l'égard du monde ex t,: . . : w. r ne peut 

évidemment are  considérée isolément. Dans certans ,maines les 

possibilités pratiques de progrés sont dépendantes des progrés 

paralléles réalisés dans l'édification interne de l'Union: c'est le cas 

par exemple des questions monétaires et fïnancieres. La mise en 

ceuvre de politiques communes dans nos relations extérieures suppo- 
se d'autre part une efficacité accrue du systéme institutionnel. C'est 

un progrés de l'ensemble qui permet de réaliser l'Union. Ces 
questions sont examinées ailleurs dans ce rapport. 

Sous cette réserve les propositions contenues dans ce chapitre 

constituent une mutation qualitative, dans la nature et l'intensité de 

nos relations, qui répond au but recherché par l'Union. 
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Pour assurer cette présentation et cette action communes a l'égard du 
monde extérieur, nos Etats voudront progressivement soumettre 
t'essentiel de leurs relations extérieures a un systéme de politique 
commune, et ils en accepteront les contraintes. Pour donner l'impul-
sion nouvelle nécessaire au processus dynamique de I'Union, ils 
prennent des maintenant, dans un certain nombre de secteurs choisis, 
des engagements politiques contraignants. Ceux-ci devront, au cours 
du développement progressif de l'Union Européenne, être consacrés 
par une obligation juridique qui confirmera la mutation qualitative 
recherchée dans le cadre de l'Union. Dans le domaine capital de nos 
relations extérieures, l'Union Européenne sera alors une réalité 
vivante. 

CHAPITRE III 

L'EUROPE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

Depuis 1969 les conférences des Chefs de Gouvernement ont affirmé 
la volonté de consolider la Communauté en établissant une Union 
Economique et Monétaire. C'était un choix politique importara, 
effectué par les autorités les plus élevées de nos Etats. 

Pourtant, au cours des derniéres années, la Comm.ar 	.é 'a pas 
progressé dans ce domaine essentiel sans legue! l'Un:on 1-1 	̀enne 
n'a pas de sens. Les circonstances adverses de 1'éconon - 'e et des 
finances internationales ne sont pas seules en cause: elles auraient 
tout aussi bien pu provoquer un sursaut d'énergie. 

Comme l'a signalé le rapport du groupe présidé par Ni . Marjolin, 
l'échec est dti aussi a deux autres causes: une défa ° : .::: :.le la 
volonté politique, et une compréhension insuffisante ¿e c. .: a'est une 
Union Economique et Monétaire, ainsi que des conditions r cessaires 
á sa réalisation et a son fonctionnement. 

J 'ai souligné au premier chapitre du présent document la nécessité de 
rétablir d'abord un consensus politique sur la portée et les consé-
quences de nos engagements. Dans les questions économiques et 
sociales ce consensus porte sur: 

— une politique économique et monétaire commune, 

— des politiques sectorielles, 

— une politique sociale et une politique régionale. 

A. La politique économique et monétaire 

1. LA SITUATION ACTUELLE 

Au cours de mes consultations dans les différents pays de la 
Communauté, mes interlocuteurs ont rc :onnu partout la nécessité 
d'une politique économique et r 	'e  de l'Europe. Chacun 
s'accorde a reconnaitre que cette 	st' 	est le noeud du développe- 
ment interne de l'Union, et que les initiz 	isolées, qui peuvent étre 
prises dans des domaines connexes comme la politique régionale ou 
industrielle, ne prennent tout leur sens que si une solution est trouvée 
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au probléme central évoqué ici. Personne, par contre, n'a prétendu 
disposer aujourd'hui de la solution qui puisse étre acceptée par tous 
nos Etats. 

Je ne suis pas en mesure d'apporter une solution toute faite á des 
problémes qui ont été longuement étudiés et débattus, et qui doivent 
finalement étre réglés par les Institutions Européennes, d'autant plus 
que celles-ci disposeront d'une capacité de décision et d'action 
renforcée. 

11 me semble que la situation se présente comme suit. 

1) Nos Etats ont confirmé en 1974 leur volonté de réaliser les 
objectifs qu'ils s'étaient fixés lors de la conférence de Paris en 1972, 
et qui comportent une politique économique et monétaire commune. 

2) Mais il n'y a pas aujourd'hui de consensus politique véritable 
pour réaliser cette politique économique et monétaire commune, sans 
doute paree qu'il n'existe pas une confiance réciproque suffisante 
pour transférer á des organes communs de gestion les compétences 
qu'il serait indispensable de leur conférer. 

3) Il n'y a pas davantage de consensus technique véritable sur la 
maniere dont la politique économique et monétaire commune devrait 
étre réalisée. Aprés des années de discussions aucune solution ne se 
dégage des débats des experts. 

4) A ces éléments d'indécision s'ajoutent les difficultés objectives que 
nous connaissons en matiére économique et financiére, tant au 
niveau de la Communauté que sur le plan mondial. 

5) Les progrés qu'il est possible et nécessaire de faire, sur base d'une 
approche nouvelle du probléme que j'indiquerai plus loin, restent 
en deçá de ce qui est requis pour effectuer dans ce domaine la 
mutation qualitative qui caractérise l'Union Européenne. 

En fait, il n'existe pas d'accord sur la maniere de réaliser la politique 
économique et monétaire commune, ni méme de discussion suivie sur 
le sujet. Il s'agit cependant d'un point fondamental pour la réalisa- 
tion de l'Union Européenne. 

Dans l'état actuel des choses aucun progrés réel n'est en vue. Cette 
situation ne peut se prolonger sans mettre en question la crédibilité 
de nos Gouvernements lorsqu'ils affirment leur attachement a 
l'Union Européenne. 

Je propose des lors que le Conseil Européen: 

a) relance le débat au sein des Institutions sur la maniere de réaliser 
la politique économique et monétaire commune et sur son role dans 
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l'Union Européenne. Dans le cours de cette discussion po" que 
aucune proposition ne devrait être écartée a priori; 

b) suscite, sans attendre l'issue de ce débat, des progrés concrets dans 
la voie choisie depuis 1969. 

En vue de relancer le débat et d'indiquer la possibilité de progrés 
concrets, j'examine ci-dessous: 

— une approche nouvelle des problémes, 

— son application pratique par le développement du «serpent », 

— la voie á suivre pour des progrés ultérieurs. 

2. UNE APPROCHE NOUVELLE 

Il est impossible de présenter aujourd'hui un programme d'action 
crédible, si l'on considere comme absolument nécessaire que dans 
tous les cas toutes les étapes soient franchies par tous les Etats au 
même moment. La divergence objective des situations économiques 
et financiéres est telle que, si cette exigence est posée, le progrés 
devíent impossible, et l'Europe continuera á s'effriter. I1 faut pouvoir 
admettre que : 

— dans le cadre communautaire d'une conception d'ensemble de 
1'Union Européenne définie par ce rapport et acceptée par les Neuf, 

— et sur base d'un programme d'action établi dans un domaine 
déterminé par les institutions communes et admis quant á son 
principe par tous, 

1) les Etats qui sont en mesure de progresser ont le devoir d'aller de 
l'avant, 

2) les Etats qui ont des motifs, que le Conseil, sur proposition de la 
Commission, reconnait comme objectivement valables, de ne pas 
progresser ne le font pas, 

— tout en recevant des autres Etats l'aide et l'assistance qu'il est 
possible de leur donner afín qu'ils soient en mesure de rejoindre les 
autres, 

— et en participant au sein des institutions communes á l'évaluation 
des résultats obtenus dans le domaine considéré. 

Il ne s'agit pas ici d'une Europe a la carte : l'accord de tous sur le but 
final á atteindre en commun lie chacun, ce n'est que l'exécution qui 
est échelonnée dans le temps. 
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Ce systéme, qui admet de maniere transitoire un degré d'intégration 
plus poussé entre certains membres, n'est pas sans analogie dans la 
Communauté: l'article 233 du Traité de Rome le prévoit expressé-
ment dans le cas du Benelux et de l'Union Economique Belgo-Luxem-
bourgeoise. 11 pourrait, dans les circonstances du moment, rendre de 
grands services en permettant au processus de développement de 
l'Union de reprendre son dynamisme, fút-ce d'une maniere imparfai- 
te. 

Je pro pose dés lors que le Conseil Européen adopte les orientations 
suivantes: 
— compte tenu des difficultés objectives de certains Etats, les 
progrés en matiére de politique économique et monétaire peuvent 
étre recherchés d'abord entre certains Etats, selon les formules 
communautaires et avec les limitations qui ont été indiquées cides-
Sus; 
— le «serpent communautaire », noyau de stabilité monétaire, est le 
point de départ de cette action. 11 faut le consolider et le transformer 
en étendant son action dans des secteurs qu'il ne couvre pas 
aujourd'hui. 

3. LE  «SERPENT» 

Le mécanisme du «serpent », qui a fait ses preuves dans le maintien 
de la stabilité des taux de change, doit étre utilisé pour rechercher 
une convergence des politiques économiques et monétaires entre les 
pays qui sont en mesure de la réaliser. Pour cela il faut que le 
«serpent »: 
— soit consolidé, 
— étende son action aux éléments clés de la politique économique et 
monétaire, 
— ait clairement un caractere communautaire. 

Dans ce but je fais les propositions suivantes. 
1) Le fonctionnement et le controle du «serpent » s'effectuent 
aujourd'hui partiellement en marge de la Communauté. Ils doivent 
désormais s'effectuer á l'intérieur des institutions communes, selon 
des modalités á convenir. Sans intervenir dans la gestion du 
mécanisme, les pays membres qui ne participent pas au «serpent » 
seront associés á la discussion afin d'éviter l'accroissement des 
divergences et de pouvoir saisir les chances de rapprochement. La 
gestion communautaire est d'autant plus indispensable qu'il s'agit du 
point de départ d'une politique qui s'étendra plus tard á tous les 
membres de la Communauté, affectant ainsi favorablement l'ensem-
ble des échanges á l'intérieur de celle-ci. 
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2) Le «serpent» se limite actuellement á impose ,  des obligations 
dans la politique monétaire extérieure. Son ac-..on est dés lors 
précaire et déséquilibrée. Des contraintes analogues doivent étre 
a cceptées dans : 
— la politique monétaire interne: controle des masses monétaires, 

-- la politique budgétaire: ampleur et financement des déficits, 

— les éléments clés de la politique économique en matiére de 
conjoncture et de controle de l'inflation. 

3) Le systéme doit prévoir, dans le cadre des Institutions, des 
modalités de décision commune pour la modification des taux pivots 
des devises. A ces discussions doivent être associés les pays membres 
qui ne participent pas au «serpent ». Les pays participants au 
«serpent» s'engagent á ne le quitter que dans le cas de « crise 
manifeste » constatée par une décision commune. 

4) En contrepartie de ces obligations des mécanismes de soutien á 
court et à moyen terme entre pays membres du « serpent » doivent 
étre rendus automatiques et considérablement renforcés. Ceci sup-
pose en tout cas un accroissement de l'activité et de l'efficacité du 
Fonds Européen de Coopération Monétaire qui doit devenir l'em-
bryon d'une banque centrale européenne, notamment par la mise en 
commun d'une partie des réserves. 

5) Les pays participants au «serpent » doivent supprimer graduelle-
ment entre eux les entraves qui subsistent dans la libre circulation des 
capitaux, en particulier celles qui ont été imposées depuis 1970 et qui 
témoignent de la dégradation du processus d'intégration. 

6) Enfin, des structures d'accueil et des mesures d'assistance doivent 
être prévues pour les pays qui ne font pas partie du «serpent ». 
Celles-ci ne peuvent étre définies in abstracto, et ne seront pas 
automatiques. Elles seront déterminées cas par cas. Ces mesures 
d'assistance devront étre recherchées aussi dans le domaine structurel 
par le biais des actions régionales, sociales, industrielles, agricoles. 11 
est important que dans les développements indiqués aux paragraphes 
précédents ji soit tenu compte des intéréts des pays qui ne font pas 
partie du «serpent », afin que leur participation future soit facilitée. 
D'oil la nécessité de discuter ces développements dans un cadre 
communautaire. 

* * 

Ainsi consolidé et étendu, le noyau de stabilité monétaire qui existe 
aujourd'hui devient la base d'une véritable convergence des politi-
ques économiques et monétaires. 
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Le renforcement du «serpent» contribuera aussi directement á un 
retour progressif á plus de stabilité monétaire internationale. Le 
premier élément d'un tel retour consiste á créer dans le monde 
d'importantes zones de stabilité au sein desquelles on puisse mainte- 
nir des taux de change stables. 

Ce renforcement nous permettra de rechercher une meilleure concer- 
tation des politiques économiques et monétaires entre grands ensem- 
bles afin de réduire les fluctuations, qui ont été excessives dans un 
passé récent, entre grandes monnaies ou groupes de monnaies et plus 
particuliérement entre le «serpent» et le dollar. Dans ce contexte, le 
Fonds Européen de Coopération Monétaire devrait graduellement 
étre chargé de la politique d'intervention du «serpent» vis-á-vis du 
dollar. La consolidation du «serpent» permettra á la Communauté 
de particïper comme telle aux négociations financiéres internationa- 
les. 

4. LA RECHERCHE D'UNE POLITIQUE COMMUNE 

L'approche nouvelle, indiquée ci-dessus, et son application pratique 
au «serpent» ne conduisent pas, á elles seules, á une politique 
économique et monétaire cominune. Cette approche est un point de 
départ, qui permet certains progrés, et peut donc servir de prélude 
aux étapes importantes qu'il faudra encore franchir. Celles-ci doivent 
faire l'objet d'un débat au sein des Institutions. 

Pour orienter ce débat, il faut retenir les leçons du passé. Je retire 
pour ma part de l'histoire de nos échecs les conclusions suivantes. 

a) La globalisation et l'interdépendance des solutions 

L'approche des problémes évoqués doit étre globale. Si, comme il se 
doit, la progression se fait par étapes, chacune de celles-ci doit 
comporter un ensemble equilibré de mesures dans le domaine de la 
politique économique et dans celui de la monnaie. 

L'interdépendance des solutions veut dire aussi que l'automatisme 
des mesures d'aide ou de concours mutuel, qu'une union économique 
et monétaire comporte nécessairement, est directement lié á l'accepta-
tion des contraintes que cette union implique. 

d'autres, soit qu'ils aient monas  gagner dans;l'immédiat, :`... ..lt ,-'ils 

.::ent plus á perdre. 

pour emporter la conviction, la progression doit alors être irréversi- 
ble. C'est en effet l'avantage politique général que représente un 
progrés définitif dans la voie d'une Union Européenne forte et 
solidaire, qui compense alors le désavantage immédiat, réel ou 
supposé, qu'un Etat est amené á encourir. Ceci veut dire que la 
politique des «petits pas» n'est pas toujours applicable; c'est parfois 
un «grand pas » qu'il faut faire. 

C'est, me semble-t-il, sur base de ces considérations qu'il faut 
reprendre l'examen des problémes liés á la création d'une Union 
Economique et Monétaire. Le rapport Werner et la résolution 
adoptée par le Conseil ont indiqué les problémes qui se posaier,t et 
les solutions qui devaient are envisagées, ll.s doivent coutinuer á 
inspirer nos débats, en méme temps que les idées qui ont été émises 
depuis lors. Je songe en particulier á différentes propositions tendant 
á la création d'une monnaie européenne, ce qui aurait á l'évidence 
une signification politique et psychologique considérable. 

En toute hypothêse la réalisation de l'Union Economique et Monétai- 
ce, dans les circonstances difficiles que nous connaissons, est une 
ceuvre de longue haleine. C'est la raison qui m'a conduit á proposer 
des progrês concrets, réalisables dans 1'immédïat, sur 	se d'une 
approche nouvelle. Ceux-ci conduisent á un rappro(' 	sans 

doute imparfait mais qui rendra plus aisé les « grand 	as » qu'il 

faudra, á un moment donné, franchir. Mais ces progré5 ccncrets ne 
prennent tout leur sens que dans une perspective á long turne 
définissant un programme á la fois ambitieux et réaliste. Le Conseil 
Européen doit_attacher son autorité á cene réalisation. je suggére que 
la Commission fasse chaque année au Conseil Européen un rapport 

sur les progrés réalisés dans la recherche d'une politique économique 
et monétaire commune, et propose les pas nouveaux qui pourraient 
être accomplis. Ce rapport pourrait servir á la préparation d'un débat 
annuel au Parlement sur l'état de l'Union. 

B. Les politiques sectorielles 

Dans le cadre constitué par la convergence organisée des politiques 
économiques et monétaires, l'Union Européenne a des actions 
spécifiques á entreprendre pour garantir la vitalité, la rentabilité et 
l'avenir de notre appareil de production, dans des secteurs oú 
fréquemment l'action de nos Etats est aujourd'hui inadaptée ou 
insuffisante. 

b) L'irréversibilité du mécanisme 

Malgré l'équilibre recherché dans chaque étape, il est inevitable que 
certains Etats aient le sentiment de prendre un risque plus grand que 
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Dans le domaine industriel i[ s'agit de maintenir collectivement notre 
 

capacité propre d'innovation et de haute technologie, qui est la seule 
 

garantie véritable de notre prospérité future dans l'économie mon- 
 

diale.  

II s'agit aussi de poursuivre les objectifs de la Communauté en  

matiêre d'ouverture des marchés, de respect des regles de concurren-  

ce, de suppression des barrieres fiscales et de définition du statut de 
 

la « société européenne ».  

II faudra enfin résoudre dans un esprit de solidarité les problêmes 
 

posés par l'adaptation de notre appareil de production, que la 
 

recherche d'un nouvel ordre économique mondial ne manquera pas 
 

d'entrainer.  

Dans le domaine agricole un bilan vient d'être dressé par le Conseil  
qui souligne les mérites et les faiblesses de ce qui est aujourd'hui la  

forme la plus élaborée et la plus intégrée de l'action commune. La  

politique agricole répond á l'un des aspects de l'Union Européenne  

lorsqu'elle assure aux agriculteurs un revenu et des conditions de vie  

comparables á ceux des autres catégories sociales. C'est un objectif  

de solidarité et de justice. Toutefois la mise en ceuvre de cette  

politique ne peut étre conçue en fonction des seuls problémes  

agricoles.  

Je ne vois ni la possibilité ni l'utilité d'inclure dans ce rapport un  

inventaire des actions á entreprendre dans des domaines aussi vastes. 
 

C'est la tache des Institutions de l'Union. Je tiens cependant á  

formuler quelques réflexions sur deux secteurs qui touchent á la base  

méme du développement industriel, c'est-á-dire á notre avenir:  

l'énergie et la recherche.  

1. ENERGIE  

L'action actuelle de la Communauté est insuffisante tant dans la  

définition d'une politique énergétique communautaire que dans la  

discussion des problémes énergétiques dans un cadre international  

plus vaste. Compte tenu de notre dépendance de sources extérieures  

pour notre énergie, il s'agit ici d'une question essentielle de stabilité 
 

et de sécurité pour notre appareil de production.  

L'Union Européenne implique qu'une politique commune soit déve-  
loppée dans ce secteur fondamental et le Conseil Européen de Rome 

 

a ouvert des perspectives de progrés dans ce domaine.  

Pour démontrer notre solidarité et jeter les bases d'une politique  
commune il me semble que les décisions suivantes doivent étre grises :  

a) mise en place d'un mécanisme garantissant la solidarité de  izas  
Etats en cas de dif ficulté d'approvisionnement;  

b) définition au niveau de la Communauté des objectifs de consom-  

mation et de production;  

c) développement, en fonction de ces ohjectifs, d'un programme de  

ressources alternatives dans le conr .2x`: 	de chaque Etat pris  
individuellement, mais des besoins de. 	nunauté appréciés dans  
eur ensemble;  

(^') développement de capacités de 	), 	: supplémentaires, en  
`avorisant des investissements et en prér 	nt des mécanismes pour  
les garantir et les protéger;  

e) mobilisation au niveau de la Communauté des efforts financiers  
nécessaires á l'exécution des points c) et d) ci-dessus;  

f) mise en place d'un instrument contmunautaire pour l'organisation  

du marché énergétique.  

Sur le plan externe, la Communauté se:.. ." °s :ors á même de mener  

une politique coherente, fondee sur la r..::.. Ra[ion des ohjectifs de la  

politique énergétique communautaire ta - : dans la Conférence Inter-  

nationale sur la Coopération Economique que dans les discussions  

avec les autres pays industrialisés et dans la négociation éventuelle  

d'accords d'approvisionnement.  

2. RECHERCHE  

L'effort de la Communauté en matiêre de recherche scientifique et  

technologique s'est heurté en particulier á certaines réticences des  

instituts de recherche nationaux et des utilisateurs industriels. Ces  

réticences se fondent sur des particularismes et un manque de  

confiance qui doivent absolument étre surmontés, car l'existence  

d'une politique commune de recherche est directement liée au  

rnaintien de notre compétitivité, c'est-á-dire de notre prospérité  

interne et de notre place dans le monde.  

Cette politique ne doit pas se dissoudre dans une mosaïque d'actions  

disparates et marginales. Elle doit étre résolument concentrée sur des  

secteurs prioritaires déterminés en fonction de trois crit".res:  

a) les recherches qui sont directement liées á une po' ._ , commune  

de l'Union. Tel est le cas, par exemple, de la recheic 	matiêre  



d'environnement, soutien nécessaire et complément d'une politique 
commune de 1'environnement; 

b) les recherches qui sont directement liées á une activité commune 
dans un secteur déterminé. Tel est le cas, par exemple, des ressources 
alternatives d'énergie; 

c) les recherches dont le coút dépasse les capacités individuelles de 
nos Etats. Tel est le cas, par exernple, de la fusion thermo-nucléaire 
contrólée. 

Dans ces domaines concrets la politique commune doit: 

— disposer de ressources suffisantes en volume et en durée pour 
aboutir á des résultats utilisables sur le plan industriel; 

— provoquer un échange d'informations sur les activités et les 
résultats des programmes nationaux, évitant ainsi les doubles emplois 
et mettant á la disposition de tous les résultats acquis; 

— perrnettre, notamment aux petits Etats, de participer ã des 
travaux qui ne seraient pas justifiés au niveau national. 

C. Politique sociale et régionale 

C'est une des motivations fondamentales de l'Union Européenne, 
évoquée au premier chapitre de ce rapport, que de rechercher 
ensemble dans un cadre élargi l'évolution vers une société moderne et 
une croissance économique respectueuse des valeurs humaines et des 
finalités sociales. La politique sociale et la politique régionale 
répondent á ce but en donnant corps á la solidarité efficace et 
effective des Européens par la réduction des inégalités qui les 
séparent. Je propose que le Conseil Européen retienne dans ce 
domaine les orientations genérales suivantes. 

1. POLITIQUE SOCIALE 

L'essentiel du bien-étre social des Européens découle d'une prospérité 
économique permettant d'assurer l'emploi optimum, dans le cadre 
d'une croissance mieux contrólée. Dans cette perspective, une 
politique économique commune assurant une meilleure emprise sur 
les niveaux de production a une signification sociale immédiate. Il en 
est de même de la politique de l'environnement et de la protection 
des consommateurs. La répartition des fruits de cette prospérité par 
le biais de la fiscalité, de la sécurité sociale, des investissements 

collectifs reste pour l'essentiel de la cor^.nérence des Etats, qui 
tiennent compte des traditions et des situatio: , s de fait, qui différent 
selon les pays. La politique sociale de l'Union doit se manifester par 
des actions spécifiques qui traduisent au niveau européen les finalités 
sociales de notre entreprise, qui orientent et qui complétent l'action 
des Etats. Ces actions touchent á la sécurité, a la concertation et á la 
participation des travailleurs. 

a) Sécurité 

Complétant en cela les actions déjd entreprises au sein de la 
Communauté, l'Union doit définir des normes applicables dans tous 
nos Etats en matiére de salaires, de pensions, de sécurité sociale, de 
conditions de travail, en portant une attention spéciale aux problé - 

mes que pose le travail féminin. 

Elle doit étendre une protection particuliére á  certaines a. dégories de 
travailleurs: migrants, handicapés. 

Elle définit de la sorte un consensus en matiére de justice sociale, sans 
lequel nos Etats ne peuvent envisager de poursuivre leur entreprise 
commune. 

b) Concertation 

Le transfert progressif au niveau européen d'une partie des pouvoirs 
de décision en politique économique rejoint une évolution que les 
grandes entreprisesont, pour leur part, accomplie depuis longtemps. 
Cette double évolution impose que les pratiques de concertation 
entre employeurs, travailleurs et autorités publiques, qui existent 
d'une façon ou d'une autre dans tous nos Etats, s'établissent 
également au niveau européen. 

Elles doivent permettre d'aboutir á des accords de cadre ou á des 
conventions collectives européennes, par la voie de concertations 
sectorielles. 

Ceci implique un développement considérable de l'activité du Comité 
Permanent de l'Emploi. Cet organisme devra étre obligatoirement 
consulté dans l'élaboration de la politique sociale de l'Union, et être 
associé á sa mise en ceuvre. I1 devra disposer d'une faculté d'initiative 
á l'égard des institutions européennes, afin de jouer, parallélement au 
Parlement et au Comité Economique et Social, un role d'incitation 
dans le développement du volet social de l'Union. 

34 
	

35 



c) Participation 

Le probleme de la place des travailleurs dans l'entreprise se pose, á 
des degrés peut-être différents mais sur une base similaire, dans tous 
nos pays. Compte tenu de l'intégration croissante des entités 
économiques, c'est au niveau européen qu'il faut le résoudre par un 
accroissement de la participation des travailleurs a la gestion, au 
contróle ou aux bénéfices des entreprises. Cette politique répond á la 
recherche d'une société plus humaine et plus juste qui est á la base de 
l'e f fort européen. 

* * 

Les développements ultérieurs de la politique sociale de l'Union 
doivent s'effectuer parallélement aux progrés accomplis dans la mise 
en eeuvre d'une politique économique et monétaire commune. En 
particulier les interventions du Fonds Social doivent étre graduelle- 
ment accrues pour servir, en méme temps que les aides régionales, de 
mécanisme correcteur aux déséquilibres qui pourraient surgir dans la 
Communauté. Lorsque la convergence des politiques économiques 
des pays membres aura fait des progrés, des manifestations plus 
élaborées de la solidarité interne de l'Union devront être envisagées, 
notamment dans la lutte contre le chómage. 

2. POLITIQUE REGIONALE 

Le fonctionnement harmonieux d'un ensemble économique et moné-
taire intégré exige l'existence d'une politique régionale importante 
qui compense la tendance du marché á concentrer les capitaux et 
l'activité dans les zones les plus compétitives de l'Union. Elle répond 
á cette volonté de renaissance des régions qui apparait clairement 
dans tous nos pays. 

Cette politique doit nécessairement se traduire par un transfert net de 
ressources des zones les plus prosperes de la Communauté vers les 
zones moins favorisées. Une partie de ces transferts s'effectuera, 
comme c'est le cas actuellement, par l'effet des politiques nationales 
de développement régional. Une partie importante devra néanmoins 
étre effectuée par l'intermédiaire du budget commun soit directement 
par des aides régionales, soit indirectement par l'action sur les 
structures économiques dans le cadre de la politique agricole et de la 
politique industrielle. La politique régionale devra donc être graduel- 
lement développée, parallélement aux progrés réalisés dans la conver- 
gence des politiques économiques et monétaires des pays membres. 

La politique régionale doit aussi étre concentrée dans les régions de la 
Communaüté dont le développement économique connait le plus de 
retard. L'attribution des fonds doit s'effectuer sur base de critéres 
objectifs applicables á l'énsemble du territoire de la Communauté, 
sans quota nationaux. 

Conclusion 

Les politiques communes évoquées dans ce chapitre sont la substance 
méme de l'Union Européenne. Elles donnent une forme organique á 
la solidarité de fait qui lie nos économies et nos monnaies. Elles 
traduisent la volonté de faire participer toutes les régions et toutes les 
classes sociales á la prospérité commune et au pouvoir. Elles 
cherchent á nous rendre collectivement le contr6le du développement 
économique, industriel, énergétique, qui tend á nous échanner, et qui 
est essentiel au maintien de 1'actï.vité éconc nique et de l'e - .. . Elles 
nous donnent en somme les instrume s :mettent de -c :hercher 
une nouvelle croissance dans une socié:¿ 	i nste et plus 1wiaaine. 

La politique économique et monétaire, qui en est la base essentielle, 
en est aussi le point le plus difficile. Une approche nouvelle peut 
néanmoins donner des résultats, á condition que les progrés réalisés 
s'inscrivent dans une perspective á long terme, définie á i'issue d'un 
débat et fondée sur un véritable consensus politique. 

Ce consensus politique doit se traduire aussi dans l'approche des 
problémes économiques et monétaires au niveau national. L'Union 
Européenne sera en bonne voie lorsque la dimension européenne sera 
constamment présente á l'esprit des dirigeants dans le mécanisme de 
décision des Etats, lorsque l'action européenne cessera d'étre considé- 
rée comme le prolongement accessoire et marginal d'une politique 
nationale conçue en fonction d'intéréts nationaux, lorsque la décision 
et l'action européennes seront saisies comme le moyen normal de 
contróler notre société et d'assurer l'avenir. Ce sont les barrieres de 
l'esprit qu'il faut aujourd'hui faire tomber. 
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CHAPITRE IV 

L'EUROPE DES CITOYENS 

La construction européenne est autre chose qu'une forme de collabo- 
ration entre Etats. Elle est un rapprochement entre des peuples qui 
cherchent á procéder ensemble á l'adaptation de leur société aux 
conditions changeantes du monde, dans le respect des valeurs qui 
sont leur héritage commun. Dans des pays démocratiques, la seule 
yolonté des Gouvernements ne suffit pas pour une telle entreprise. Sa 
pPcessité, ses avantages, sa réalisation progressive doivent étre perçus 
°t ressentis par tous, afin que l'effort et les sacrifices nécessaires 
soient librement consentis. L'Europe doit étre proche du citoyen. 

L'apport principal de l'Union Européenne dans ce domaine a été 
décrit dans le chapitre précédent. Les mesures prises dans le cadre de 
la politique sociale de l'Union en matiére de sécurité, de concertation 
et de participation se traduiront directement dans la vie quotidienne 
des Européens. Elles soulignent la dimension humaine de notre 
entreprise. 

II  reste á définir ici des lignes d'action compiémentaires. fe propose 
que nous en retenions deux: 

— la protection des droits des Européens, Id oú celle-ci ne peut plus 
étre assurée exclusivement par les Etats nationaux; 

— la perception concrete de la solidarité européenne par des signes 
extérieurs sensibles dans la vie quotidienne. 

Sans entrer dans les détails, je me borne a indiquer certains do ames  
oil de toute évidence des progrés peuvent et doivent étre faits. 

A. La protection des droits 

1. DROITS FONDAMENTAUX 

L'accroissement progressif des compétences des institutions euro- 
péennes, qui sera sensible au cours de l'édification de l'Union, 
entraine la nécessité d'assurer dans ce cadre la reconnaissance et la 
protection des droits et des libertés fondamentales, y compris les 
droits économiques et sociaux. L'Union y trouvera confirmation de 
sa finalité politique. 
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Je propose que le Conseil Européen charge les Institutions de 
déterminer la meilleure maniere d'établir cette reconnaissance et cette 
protection. Celle-ci doit comporter en tous cas le droit de recours 
direct des particuliers á la Cour de Justice contre un acte posé par 
une Institution qui violerait ces droits fondamentaux. 

2. DROITS DU CONSOMMATEUR 

Les efforts de la Communauté en vue de l'établissement de normes 
communes de controle de qualité et de présentation des produits 
doivent être poursuivis. Ils doivent surtout étre mieux motivés et 
mieux expliqués. Il faut faire comprendre aux consommateurs 
européens qu'il s'agit de leur donner une protection réelle, contre des 
abus toujours possibles et des dangers véritables. L'Etat national 
n'est plus toujours á même de donner cette garantie dans le cadre 
d'un marché unique oil les marchandises circulent librement. 

La Commission devrait examiner les meilleurs moyens de faire 
comprendre á l'opinion le róle des réglementations communautaires 
dans la protection des consommateurs, et entreprendre une action 
d'informatïon importante en liaison avec les organismes et associa-
tions qui s'occupent de ces problémes sur le plan national. 

3. PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

II est clair que dans le cadre géographique européen l'environnement 
des uns est aussi l'environnement des autres et que sa protection ne 
saurait rester une affaire exclusivement nationale. 

Darts le cadre d'un marché unique les contraintes qu'il faudra 
imposer á la production industrielle ne peuvent l'étre qu'au niveau 
européen. Nombreux sont les domables oú l'Union Européenne 
pourra et devra intervenir. 

En raison de son actualité je cite un exemple de ce que nous devrions 
entreprendre et je fais sur ce point une proposition concrete. 

L'Union Européenne devrait disposer d'un organe commun de 
réglementation et de controle des centrales nucléaires disposant de 
compétences et de pouvoirs analogues á ceux de la « Nuclear 
Regulatory Commission» aux Etats-Unis. Les controles devraient 
porter sur l'implantation, la construction et le fonctionnement des 
centrales, le cycle des combustibles et la disposition des déchets 
radioactifs et thermiques. 

Les réactions psychologiques qui se manifestent dans toute l'Europe 
contre l'implantation de centrales nucléaires ne pourront étre apai- 
sées que par l'existence d'un organe de contróle donnant des 
garanties de rigueur, de publicité et surtout d'indépendance. Ces 
garanties ne peuvent pas étre trouvées dans le cadre national parce 
que nos Etats sont le plus souvent impliqués eux-mémes, directement 
ou indirectement, dans les décisions d'implantation et de construc- 
tion. L'argument en faveur d'un organe européen de contr©le est 
donc tres sérieux: il s'agit de rendre acceptable á l'opinion l'indispen-
sable développement de l'énergie nucléaire en Europe. Cet argument 
est encore renforcé par le fait que de nombreuses centrales sont 
prévues dans des zones frontiéres oú les problémes qu'elles posent 
dépassent le cadre national. 

B. Les signes extérieurs de notre st .da té 

1. En matiére de circulation des personnes les mesures qui condui-
sent á une uniformisation, puis á une unían des passeports sont en 
cours d'examen. 

Je propose qu'en outre l'Union Européenne se fixe comme objectif 
— la disparition progressive des mesures de controle des personnes 
aux frontiéres entre les pays membres, comme complément d'une 
union des passeports; 

— l'amélioration des possibilités de transport et de communication, 
par l'harmonisation des réglementations si c'est nécessaire, et par la 
suppression des discriminations de tarif entre les transports et les 
télécommunications nationales et cenes qui s'effectuent á l'intérieur 
de l'Union; 

— la simplification des modalités de remboursement aux < ' > -ns de 
l'Union des dépenses qu'ils font pour des soins de s :::.: 	::a un 
autre pays de l'Union. Les dispositions qui existent aujour''. ui sont 
insuffisamment perçues en raison des complexités administratives et 
du manque d'information. I1 faut donner vie á cette Europe de la 
santé. 

Le jour oú les Européens pourront circuler á I'intérïeur de l'Union, 
communiquer entre eux et se faire au besoin soigner, sans que les 
frontiéres nationales n'ajoutent des obstacles á ceux de la distance, 
l'Union Européenne sera pour eux une réalité perceptible. 

2. Dans la méme perspective nous devons promouvoir une plus 
grande interpénétration en matiére d'éducation en encourageant les 
échanges d'étudiants. Il s'agit de donner aux Européens de demain 
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une perception personnelle et concrete de la réalité européenne, une 
connaissance approfondie de nos langues et de nos cultures, d'oia se 
dégage l'héritage commun que l'Union Européenne a précisément 
pour objet de sauvegarder. 

Je propose que la question délicate de l'équivalence des diplómes et 
des périodes d'études, qui est le principal obstacle á l'interpénétration 
des systemes d'éducation, reçoive une solution pragmatique. 

Nos Gouvernements devraient: 

— encourager des accords bilatéraux ou multilatéraux entre Univer- 
sités et Instituts d'éducation par lesquels ceux-ci organiseraient des 
échanges d'étudiants; 

— donner á ces accords une valeur juridique permettant la recon- 
naissance réciproque des études dans différents secteurs. 

On rétablirait ainsi ce courant intense de circulation et d'enrichisse- 
ment réciproque que l'Europe intellectuelle a connu dans le passé. Il 
devrait are complété par des initiatives inspirées des réalisations de 
l'Office franco-allemand de la jeunesse. 

3. Je propose qu'un effort sérieux soit fait en matiere de collabora- 
tion entre organes d'information, particulierement entre les Instituts 
de radio et de télévision, en vue de favoriser une meilleure informa- 
tion et une meilleure connaissance réciproques. 

Cette collaboration est particuliérement significative dans la perspec- 
tive de l'élection directe du Parlement européen, qui déclenchera dans 
toute l'Europe une campagne électorale sur des thémes européens. 

Conclusion 

Les propositions qui tendent á rendre l'Europe plus proche du 
citoyen sont dans la droite ligne des motivations profondes de la 
construction européenne. Elles lui donnent sa dimension humaine et 
sociale. Elles s'efforcent de nous rendre au niveau de l'Union cette 
part de protection et de controle de notre société, qui échappe 
progressivement á l'autorité des Etats du fait de la nature des 
problémes et de l'internationalisation de la vie sociale. Elles sont 
essentielles á la réussite de l'entreprise dans la mesure oú il ne suffit 
pas que la communauté de notre destin soit réelle: il faut encore 
qu'elle soit perçue comme telle. 

Un effort important doit être fait par les Institutions Européennes, 
comme par les Gouvernements, pour améliorer la présentation á 
l'opinion de notre activité commune, pour rattacher les décisions 
quotidiennes des Institutions aux motivations de la construction 
européenne et au projet de société qui est sous-jacent. 

Une partie des actions complémentaires r-- 
releve des autorités publiques: c'est le 
circulation des personnes ou de la pro -c 
Mais d'autres activités se situent dans d s 
privée joue normalement un role importa:n:: 
entre les personnes, des échanges de jeunes, 
l'information et de la culture. 

Dans cette perspective, je propose que le Conseil Européen décide la 
création d'une Fondation européenne, qui sera alimentée partielle- 
ment par des subsides de la Communauté ou des Etats, mais 
fmancera une part importante de ses activités par des fonds 
Elle aura pour objet de promouvoir, soit directement, soit en 
des organismes existants, tout ce qui peut concourir á une °e 
compréhension entre nos peuples, en mettant l'accent sur le contaci 
humain: activités de jeunesse, échanges universitaires, débats et 
colloques scientifiques, réunions de catégories socioprofessionnelles, 
activités culturelles et d'information. Cette Fondation aura également 
un role á jouer dans le rayonnement extérieur de l'Europe Unie. 

Du fait de son caractere cette Fondation sera souvent en mesure 
d'intervenir de maniere plus souple et plus efficace que les autorités 
nationales ou européennes. Elle donnera aussi l'occasion aux innom- 
brables partisans de l'uni f ication européenne dans nos pays d'a ppor- 
ter une contribution personnelle en aidant la Fondation. De cette 
façon il apparaïtra plus clairement que la création de l'Union peut et 
doit être l'a f faire de tous. 

?osées dans ce chapitre 
-as par exemple de la 

é s droits de l'homme. 
jomaines oiz l'initiative 
c'est le cas des contacts 
de certains domaines de 
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CHAPITRE V 

LE RENFORCEMENT DES  INSTITUTIONS 

Les chapitres précédents ont décrit le contenu de l'Union Européen- 
ne, étape qui prolonge et étend a des secteurs nouveaux les efforts 
entrepris depuis vingt-cinq ans. Il faut maintenant en examiner le 
fonctionnement. 

J'ai tiré des consultations, que j'ai entreprises dans chacun de gi os 
 pays, les conclusions suivantes: 

— l'Union Européenne peut et doit s'édifier sur les bases institution- 
nelles déjá acceptées par les Etats membres dans le cadre des Traités 
existants, 

— á  condition d'améliorer la performance des Institutions, dont 
l'autorité s'est usée, ce qui se traduit trop souvent par l'absence ou le 
retard dans les décisions. Dans certains cas cette amélioration 
imposera une adaptation des Traités. 

Le renforcement du mécanisme institutionnel est d'a - -o- -' r 'us 
nécessaire que les taches des Institutions s'annoncent c , `` _ s. La 
Communauté Européenne a intégré des marchés. L'Union E a• r péen- 
ne doit intégrer des politiques. La mutation qualitative que cette 
évolution exige tient au processus de décision, c'est- á -dire aux 
Institutions. 

En effet, le retour á des pratiques de coopération intergouvernemen- 
tale n'apporte aucune solution aux problémes de l'Europe. Ces 
pratiques tendent a souligner les différences de puissance et d'intéréts 
entre nos Etats et ne répondent pas aux exigences communes. C'est 
bien l'appareil institutionnel commun qui doit étre renforcé. 

La réalisation de l'Union Européenne implique que l'on trouve 
dorénavant dans les Institutions Européennes l'autorité nécessaire 
pour définir une politique, l'efficacité nécessaire á l'action commune, 
la légitimité nécessaire au contróle démocratique. Elle implique aussi 
que les Institutions aient cette cohérence, dans la vision et dans 
l'action, qui permet seule de définir et de poursuivre une politique. 
C'est en fonction de ces quatre critéres d'autorité, d'efficacité, de 
légitimité et de cohérence qu'il faut déterminer les modifications á 
apporter au fonctionnement des Institutions Européennes. 
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A. Le Parlement 

L'élection du Parlement au suffrage direct donne á cette assemblée 
une autorité politique nouvelle. Elle renforce en méme temps la 
légitimité démocratique de l'ensemble du cadre institutionnel euro-
péen. 

1. LES COMPETENCES DU PARLEMENT 

L'autorité nouvelle du Parlement aura pour conséquence un accrois-
sement de ses compétences qui se réalisera graduellement au cours du 
développement progressif de l'Union Européenne, et qui se traduira 
notamment par l'exercice croissant d'une fonction législative. 11 va de 
soi que le Parlement devra assumer une responsabilité importante 
dans Pédification de l'Union. 

Je pro pose que : 

— le Conseil reconnaisse dés maintenant au Parlement une faculté 
d'initiative, en s'engageant á délibérer sur les résolutions que le 
Parlement lui adressera, afin de permettre á l'Assemblée d'apporter 
une contribution effective á la définition des politiques communes; 

— au cours du développement progressif de l'Union Européenne ce 
mécanisme reçoive une consécration juridique par une modification 
des Traités qui accordera au Parlement un véritable droit d'initiative; 

— le Parlement puisse délibérer dés maintenant de toutes les 
questions qui sont de la compétence de l'Union, qu'elles relévent ou 
non des Traités (*). 

2. LES DEBATS D'ORIENTATION GENERALE 

Le Parlement élu doit influencer l'orientation générale des activités de 
l'Union, et concentrer l'attention de l'opinion, par de grands débats 
politiques. Pour accroitre l'autorité de ces débats, il est tres souhaita-
ble que les dirigeants de chacun de nos pays puissent y participer, 
méme si les fonctions qu'ils exercent sur le plan national ne leur 
permettent pas, en fait, de se présenter aux élections européennes. 

(*) L'extension des compétences de l'Union Européenne, et par conséquent 
celles du Parlement Européen, aux matiéres discutées jusqu'á présent á 
l'Assemblée de l'Union de l'Europe Occidentale, améne á s'interroger sur la 
nécessité de maintenir en activité l'institution parlementaire de l'Union de 
l'Europe Occidentale. 
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Dans ce but je soumets á l'attention du Parlement la double 
proposition suivante : 

a) le Parlement devrait organiser, au moins une fois par an, 
c'est-d-dire dans la perspective évoquée ci-dessous, une fois sous 
cha que Présidence, un débat sur l'état de l'Union et le fonctionne-
ment des Institutions; 

b) á ce débat, comme á d'autres débats d'une importance compara-
ble, seraient invités d'une part le Président du Conseil Européen, et 
d'autre part un nombre limité de dirigeants politiques ne faisant pas 
partie du Parlement Européen, choisis selon des critéres á déterrniner, 
et qui pourraient prendre la parole. 

B. Le Conseil Européen 

Les structures institutionnelles mises en place par les Traités se sont 
révélées dans la pratique trop faibles pour assurer de maniere 
permanente l'impulsion politique nécessaire á la construction euro-
péenne. C'est ce qui a conduit les Chefs de Gouvernement á se réunir 
d'abord de maniere occasionnelle, puis de maniere réguliére, sous le 
nom de «Conseil Européen ». 

Pour que le Conseil Européen apporte effectivement un élément 
nouveau dans le fonctionnement des Institutions, en renforçant la 
capacité de décision de l'Union, je lui soumets les propositions 
suivantes qui définissent son role et les modalités de son action. 

1. Le Conseil Européen détermine l'orientation générale cohérente, 
issue d'une vision globale des problémes, qui est le préalable 
indispensable á la recherche d'une politique comm une. 

2. Dans ce cadre les Chefs de Gouvernement utilisent collectivement 
l'autorité dont ils disposent sur le plan national pour donner, au sein 
du Conseil Européen, l'impulsion nécessaire á la construction 
européenne et rechercher ensemble l'accord politique, qui permet de 
maintenir, malgré les difficultés, une progression dynamique. 

3. Pour assurer avec efficacité son role institutionnel, tout en 
conservant une grande souplesse de fonctionnement, le Conseil 
Européen adopte les dispositions suivantes : 

— lorsqu'il prend des décisions dans le domaine communautaire, ji 
agit dans la forme et selon les procédures des Traités. La présence de 
la Commission aux réunions du Conseil Européen en est la garantie; 
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— dans les autres cas les décisions ou les orientations générales sont 
formulées de telle sorte qu'elles puissent servir de lignes directrices á 
ceux qui sont chargés de leur mise en ceuvre; 

— le Conseil Européen indique toujours l'institution ou l'organe 
chargé de l'exécution de la décision qu'il prend; 

— il indique en méme temps, si nécessaire, des délais d'exécution; 

— les réunions sont préparées sous la responsabilité du Conseil de 
Ministres des Affaires Etrangéres. 

C. Le Conseil 

Les Traités établissent les compétences et les procédures du Conseil 
dans le domaine communautaire. Lorsqu'il agit dans les domaines de 
l'Union qui ne sont pas couverts par les Traités, la compétence du 
Conseil découle dés á présent de l'engagement politique des Etats, qui 
sera ultérieurement confirmé par un instrument juridique. 

Pour renforcer l'autorité et Lefficacité du Conseil, son action doit 
devenir plus cohérente, plus rapide, plus continue. 

Je formule dans ce but les propositions suivantes. 

b) Dans les secteurs des relations extérieures où les Etats prennent 
l'engagement de poursuivre une politique commune, ils doivent 
aboutir á une décision et pouvoir faire face aux crises par une action 
rapide. Ceci implique que, par analogie avec le mécanisme institu-
tionnel des Traités, I'opinion minoritaire doit, dans ces secteurs 
précis, se rallier aux vues de la majorité á l'issue des débats. 

3. CONTINUITE 

a) Une modification du Traité devrait porter á un an la durée de la 
Présidence du Conseil Européen et du Conseil afin de: 

— renforcer l'autorité de la Présidence, 

permettre un dialogue plus suivi entre le Parlement et le Conseil, 

— donner plus de continuité á l'action. 

b) Le Conseil Européen et le Conseil doivent confier la direction de 
táches spécialisées ou temporaires, comme une négociation ou une 
étude, soit á la Commission, soit á un pays, soit á une ou plusieurs 
personnes, indépendamment des changements de Présidence. Ceci ne 
doit en rien diminuer les pouvoirs que la Commission tire des 
Traités. 

1. COHERENCE 

a) Une décision du Conseil Européen doit charger le Conseil de 
Ministres des Affaires Etrangéres de coordonner, de la maníére la 
plus appropriée, les activités des Conseils spécialisés. 

b) La distinction entre les réunions ministérielles consacrées á la 
coopération politique et les réunions du Conseil doit étre supprimée. 
La suppression de cette distinction n'affecte pas les procédures qui 
existent actuellement pour la préparation des délibérations diploma-
tiques des Ministres. 

2. RAPIDITE 

La rapidité dans le processus de décision demande notamment le 
renforcement des mécanismes majoritaires. 

a) Le recours au vote majoritaire au sein du Conseil doit devenir de 
pratique courante dans le domaine communautaire. 
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D. La Commission 

1. ROLE DE LA COMMISSION 

En vertu des Traités, la Commission exerce une influence importante 
dans la définition des politiques communes par les propositions 
qu'elle soumet au Conseil. Elle doit exercer cene fonction sans 
réticence en mettant réguliérement le Conseil devant ses responsa-
bilités. 

Mais son activité ne doit pas se limiter á ce róle de proposition. Elle 
doit retrouver une latitude d'action, dans le cadre des politiques 
définies en commun, qui lui permette d'apporter son dynamisme 
propre á la réalisation de l'Union Européenne. Cette latitude d'action 
a trouvé sa meilleure expression dans les pouvoirs accordés á la 
Haute Autorité de la Communauté du Charbon et de l'Acier. II faut 
s'inspirer de cet exemple. 
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Je propose que: 

— pour l'exécution et la gestion des politiques communes dans le 
domaine communautaire un usage accru soit fait de l'article 155 du 
Traité, qui prévoit la possibilité de conférer des compétences á la 
Commission; 

— le Conseil Européen charge la Commission ainsi que le Conseil de 
lui faire rapport sur les cas oú cette disposition pourrait aujourd'hui, 
ou pourra dans un proche avenir, étre appliquée. 

2. LA COHESION DE LA COMMISSION 

Pour donner a la Commission Européenne une autorité et u , e 
cohésion accrues, je propose que les Traités soient modifiés dans le 
sens suivant: 

a) le Président de la Commission sera désigné par Ie Conseil 
Européen; 

b) le Président désigné devra se présenter devant le Parlement pour y 
faire une déclaration et voir sa désignation confirmée par un vote; 

c) Ie Président de la Commission désignera ses collegues, en consul- 
tation avec le Conseil et en tenant compte de la répartition nationale. 

En attendant cette modification du Traité et pour la désignation de la 
Commission qui doit entrer en fonction le 1"' janvier 1977, je 
propose que le Président soit désigné par le Conseil Européen au 
cours de sa deuxiéme réunion de 1976, qu'il se présente devant le 
Parlement, et qu'il participe avec les Etats membres á la préparation 
de la réunion du Conseil qui doit désigner les autres membres de la 
Commission. 

E. La Cour de Justice 

La Cour de Justice a souligné, dans son avis sur l'Union Européenne, 
que la Communauté constitue un «Etat de droit» et que cette 
caractéristique doit are  maintenue dans l'Union. C'est un élément 
essentiel de légitimité pour notre entreprise qui m'amene á formuler 
les réflexions suivantes 

a) la Cour doit avoir, dans les domaines nouveaux couverts par 
l'Union, des pouvoirs identiques a ceux dont elle dispose actuelle- 

ment pour lui permettre d'interpréter le droit de l'Union, d'annuler 
les actes des Institutions qui ne seraient pas conformes aux Traités, 
de déclarer les manquements des Etats; 

b) les particuliers doivent également être habilités á introduire un 
recours direct aupres de la Cour de Justice contre un acte posé par 
une des Institutions de l'Union qui violerait leurs droits fondamen- 
taux; 

c) au moment oú l'Union Européenne aura acquis son dynamisme 
propre, il conviendra d'examiner si le systeme judiciaire actuel de la 
Communauté peut étre amélioré ou étendu: la Cour a fait des 
propositions en ce sens. 

F. Les organes communs 

1. J'ai indiqué au chapitre III de ce rapport le  développeme :': qu'il 
convient de donner aux activités du Comité Permanent 	-. ploi. 
Ce développement répond au souci d'introduire dans les insIüutions 
de l'Union les éléments de concertation et de participation an pouvoir 
de décision que nous connaissons dans tous nos Etats. 

2. Le Comité Economique et Social, dont la composition est 
différente, doit poursuivre ses activités qui rendent des services 
appréciables á la Communauté en associant á l'élaboratïon des 
rolitiques communes les représentants des diverses catégories socio- 
professionnelles. II doit étre réguliérement consulté dans le dévelop- 
pement de la politique économique et sociale, dans le domaine de la 
protection des consommateurs, et dans l'élimination des entraves 
techniques aux échanges. 

3. Le róle important que le Comité des Représentants Permanents 
occupe dans le mécanisme de décision de la Communauté doit are 

 officiellement reconnu dans l'Union Européenne. Je propose que 
lorsqu'apparait, au niveau du COREPER, un consensus entre les 
pays membres et la Commission sur une décision a prendre, celle-ci 
puisse être prise a ce niveau par délégation du Conseil. Aujourd'hui, 
ces décisions sont transmíses au prochain Conseil qui les approuve 
sans débat (sous la forme de «points A »), et cette procédure 
témoigne d'un formalisme juridique dont nous pouvons nous passer. 

Les Représentants Permanents doivent étre associés d'une maniere 
effective á 1'élaboration des positions en matiére de politique 
européenne dans leur pays, afin d'établir le lien indispensable entre la 
formation des points de vue nationaux et le processus de décision 
commun. 
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4. Le Comité Politique a fait preuve de son efficacité dans la 
préparation des délibérations diplomatiques des Ministres. La créa-
tion d'un centre de décision unique au sein du Conseil ne doit 
changer ni sa compétence ni sa composition. 

Je constate cependant que le développement pragmatique des organes 
de la coopération politique a été conçu principalement pour aboutir á 
la définition de positions communes sur les problémes du moment. 
Nous sommes équipés pour réagir plus que pour agir. Pour s'adapter 
á une situation on les actions communes seront fréquentes dans le 
domaine de la politique extérieure, les Ministres des Affaires 
Etrangéres devront veiller á compléter l'appareil existant. 

5. La construction européenne doit tenir compte de la tendance 
générale á la décentralisation administrative qui existe dans tous nos 
pays. Les Institutions de l'Union devront veiller á établir, au fur et á 
mesure des besoins, des organes d'exécution spécialisés, qui assume-
ront des taches précises. Ces organes communs devront bénéficier 
d'un statut souple permettant une gestion personnalisée et responsa-
ble sous la tutelle des Institutions. 

G. La délégation du pouvoir d'exécution 

L'efficacité d'un systéme institutionnel ne dépend pas seulement des 
compétences qui sont attribuées aux Institutions, mais aussi de la 
maniere dont elles les exercent. 

Dans ce domaine il est un principe qui me parait essentiel á la 
réalisation de l'Union Européenne: celui de la délégation du pouvoir 
d'exécution. Cene délégation doit devenir la regle générale si on veut 
développer l'efficacité indispensable du systéme institutionnel. Elle 
est á la fois l'instrument nécessaire de notre action commune et le 
signe extérieur visible de notre solidarité. 

Quant au principe de la délégation, je pro pose de retenir les 
orientations suivantes : 

a) toute politique définie en commun doit normalement étre mise en 
ceuvre par un organe ou une personne mandaté á cet effet; 

b) en conséquence toute décision s'accompagne, dans ces cas, de la 
désignation de l'organe d'exécution; 

c) cet organe d'exécution dispose dans le cadre d'une politique 
commune de la latitude d'action nécessaire á l'exercice efficace de 
son mandat. 

La pratique de la délégation vise particuliérement le Conseil. Devant 
l'accroissement des taches communes, l'efficacité exige qu'il se 
concentre sur son róle de décision, et adopte les dispositions 
suivantes : 

a) dans le domaine communautaire, 

— utiliser l'article 155 du Traité, comme indiqué sous le point C 
ci-dessus; 

— déléguer une partie de son pouvoir au COREPER, comme 
indiqué sous le point F ci-dessus; 

b) dans le domaine non communautaire, 

accorder une délégation de pouvoir véritable, dépassant le róle 
d'un simple porte-parole, pour l'application quotidienne de politi-
ques définies en commun; 

valoriser dans ce but le róle de la Présidence; 

— utiliser lorsque les circonstances le recommandent, les Etats et 
leur appareil diplomatique comme mandataires de l'Union; 

— utiliser largement l'appareil institutionnel communautaire dont 
í'Europe s'est dotée. 

La distinction entre ce qui releve du domaine communautaire et ce 
qui n'en releve pas ne saurait étre maintenue de maniere absolue au 
stade de l'exécution, comme elle ne saurait l'étre au stade de la 
décision. 

L'existence d'un centre de décision unique, completé par le principe 
de la délégation dans l'exécution, permettra á notre volonté politique 
d'utiliser au mieux, dans le respect des Traités, les organes d'exécu-
tion disponibles et donnera á notre action la souplesse indispensable 
pour répondre á des situations complexes. 

Conclusion 

La mutation qualitative liée á l'Union Européenne, et soulignée dans 
chacun des c apitres de ce rapport, se retrouve également dans le 
domaine institutionnel. Elle ne suppose pas un bouleversement du 
cadre institutionnel existant mais un accroissement de son autorité, 
de son efficacité, de sa légitimité et de sa cohérence. 

Plusieurs mesures en voie de réalisation dans le cadre de la 
Communauté vont déjá dans ce sens, notamment l'élection du 
Parlement au suffrage direct et le perfectionnement du systéme des 
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ressources propres, qui doit entrer en vigueur avant 1980. Du fait 
méme qu'elles étaient déjá prévues je n'ai pas cru utile d'en traiter, 
mais je tiens á en souligner la portée et la nécessité. 

La valorisation du role du Conseil Européen et du Parlement, la 
généralisation de mécanismes majoritaires et la coordination des 
activités du Conseil, l'accroissement de l'influence et de la cohésion 
de la Commission, la délégation du pouvoir d'exécution sont des 
mesures essentielles qui doivent étre prises sans délai pour mente en 
route l'Union Européenne. 

Mais finalement le cadre institutionnel vaudra ce que vaut l'esprit qui 
l'anime. C'est le consensus politique de nos Etats, évoqué au chapitre 
premier de ce rapport, qui doit revitaliser les institutions communes. 
C'est la conviction que l'Union est vitale et nécessaire qui permet de 
surmonter les conflits d'intérét et les divergences de points de vue. 
C'est la volonté de réaliser cene Union qui améne á donner aux 
institutions communes les compétences requises. Sans ce souffle 
politique les Institutions de l'Union manqueront toujours d'áme et de 
vigueur. 

CHAPITRE VI 

CONCLUSION GENERALE 

Ce rapport a essayé d'établir une vue d'ensemble de l'Union 
Européenne et des moyens de la réaliser. Les conclusions auxquelles 
il aboutit ont été indiquées dans les chapines précédents. 

La tache de nos Gouvernements et des Institutions Européennes 
consiste: 

— á définir d'abord un consensus polïtique sur les buts et les 
caractéristiques de l'Union, dans des termes qui répondent aux 
aspirations profondes de nos peuples; 

— á établir ensuite les conséque 	choix dans les dif férentes 
zones d'activité interne et extern  

— á mettre en route, par des actio s concrétes dans chacun de ces 
domaines, le processus dynamique de réalisation de l'Union dans des 
conditions qui rendent sa crédibilité á 1'entreprise européenne; 

— á renforcer l'appareil institutionnel pour le mettre á même de 
faire face aux taches qui l'attendent. 

Les progrés réalisés dans ce cadre transformeront progressivement la 
nature et l'intensité des relations entre nos Etats. II est prévisible que 
d'autres Etats démocratiques européens voudront se joindre á 
l'entreprise. Elle leur reste ouverte, á condition d'accepter la perspec- 
tive d'ensemble de l'Union Européenne et les contraintes qui décou- 
lent de son édification progressive. Les adhésions nouvelles ne 
doivent pas retarder le développement de l'Uníon ni la mettre en 
danger. 

La réalisation de l'Union Européenne n'est certes pas aisée. Elle est 
pourtant essentielle et mérite les efforts de tous. 

Depuis trente ans le poids relatif et l'influence de nos Etats dans le 
monde n'ont cessé de se dégrader. Parallélement, l'emprise des 
gouvernements nationaux sur les leviers qui permettent d'influencer 
l'avenir de nos sociétés s'est constamment réduite. Sur le plan interne 
comme sur le plan externe la marge de manoeuvre des Etats a 
diminué. Ils cherchent á se maintenir en équilibre face á des pressions 
et des données, internes et externes, qu'ils ne contrólent pas. Le 
danger est grand de cene double spirale d'impuissance, qui conduit 
de la faiblesse á la dépendance, source elle-méme de nouveaux 
abandons. 
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La construction européenne est la seule réponse globale á ce défi, 
issue spontanément de la volonté de nos peuples qui s'est incarnée 
dans 1'ceuvre des Péres de l'Europe. La seule qui aille á la racine des 
problémes parce qu'elle touche á la fois au politique et á l'économi- 
que, á notre position dans le monde et á nos structures internes. La 
seule qui cherche partout á retrouver une part du controle et du 
pouvoir qui nous échappe, et á nous mettre, de la sorte, á  méme de 
construire nous-mêmes la société dans laquelle nous voulons vivre. 

La Communauté a été la premiére étape de cette entreprise histori- 
que. L'Union Européenne qui étend notre action commune á des 
secteurs nouveaux et fait apparaitre plus clairement le projet de 
société sous-jacent, en est l'étape suivante. C'est comme cela qu'elle 
doit étre comprise et réalisée. 

A un moment oú le chómage et l'inflation sévissent dans tous nos 
pays, oú chacun s'interroge sur les faiblesses de nos structures 
économiques et politiques, oil la prospérité de l'Europe dépend á 
l'évidence des facteurs hors de notre controle,  l'effort européen ne 
doit laisser personne indifférent. Chacun de nous doit participer á 
l'effort commun pour que nous retrouvions ensemble une emprise 
suffisante sur l'économie et la monnaie pour assurer une croissance 
ordonnée, que nous établissions ensemble les formes d'une société 
plus juste dans le respect de nos valeurs communes, que nous fassions 
entendre notre voix dans le monde avec la force de 1'unïon. De cela 
finalement dépendra demain notre mode de vie et celui de nos 
enfants. 

ANNEXE 

Organisations et personnalités 
rencontrées par Monsieur Leo TINDEMANS 

au cours de l'année :975 
dans le cadre de sa mission européenne 

56 



A. Rencontres dans les p 

de la Communau 



BELGIQUE 

Sa Majesté le Roi Baudouin 

I. LES MEMBRES DU GOUVERNEMENT 

II. PARLEMENT ET PARTIS POLITIQUES 

Parti Social-Chrétien (P.S.C.) — Christelijke Volkspartij (C.V.P.) 
W. MARTENS, Président C.V.P. 
Ch. -F. NOTHOMB, Président P.S.C. 
I\ 1. DEWULF, Sénateur 
A. BERTRAND, Député 

Parti Socialiste Belge (P.S.B.) 
(B.S.P.) 

A. COOLS, Président P.S.B. 
W. CLAES, Président B.S.P. 
E. GLINNE, Député 
L. RADOUX, Député 

Belgische Socialistische Partij 

Parti pour la Liberté et le Progrés (P.L.P.) — Par tij voor Vrijheid en 
Vooruitgang (P. V. V.) 

A. DAMSEAUX, Président P.L.P. 
F. GROOTJANS, Président P.V.V. 
E.-E. JEUNEHOMME, Député 
D. D'HONDT, Président des Jeunesses pour la Liberté et le Progrés 

Jeunesses Libérales 

Rassemblement wallon (R.W.) 
P.-H. GENDEBIEN, Président 

Volksunie (V.U.) 
F. VAN DER ELST, Président 
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Parti communiste de Belgique (P.C.B.) — Kommunistische Par ti an 
Belgiê (K.P.B.) 

L. VAN GEYT, Président 

Front des Francophones (F.D.F.) 
E. DEFOSSET, Président 

M.-A. SPAAK, Député 

III. FONCTION PUBLIQUE 

M. Jan GRAULS, Chef de Cabinet du Premier Ministre 

Prof. Jacques VANDAMME, Conseiller, Cahinet du Premier Ministre 

Prof. Etienne CEREXHE, Conseiller, Cabinet du Premier Ministre 

Baron Werner de CROMBRUGGHE de LOORINGHE, Conseiller de 

presse, Cabinet du Premier Ministre 

Vicomte Etienne DAVIGNON, Ambassadeur, Directeur Général de la 

Politique, Ministére des Affaires Etrangéres 

Joseph VAN DER MEULEN, Ambassadeur, Représentant Permanent 

de la Belgique auprés des Communautés Européennes 

Félix STANDAERT, Ministre plénipotentiaire, Ministére des Affaires 

Etrangéres 

Chevalier Philippe de SCHOUTHEETE de TERVARENT, Ministre 

conseiller auprés de I'Ambassade de Belgique á Bonn 

IV. MILIEUX ECONOMIQUES, SOCIAUX ET FINANCIERS 

1) Conseil central de l'économie 
J. STASSART, Président 

G. BERTOT, Président de la Fédération des Industries agricoles et 

alimentaires 

Cl. DE BIEVRE, Directeur pour les Affaires Economiques de la 

Fédération des Entreprises de Belgique 

J. DE BRUYN, Directeur de l'Association beige des Banques 

R. DETREZ, Directeur principal de la Conféderation nationale de la 

Construction 

A. HAESAERTS, Directeur, Fédération des Industries Chimiques de 

Belgique 

Cl. JOSEPH, Fédération des Entreprises de Belgique 

W. REYNAERT, Directeur-Général de la Fédération de l'Industrie de 

Textile de Belgique 

A. SAUWENS, Directeur adjoint á la F.E.B. 

M. WAUCQUEZ, Directeur de société — Société Royale Forestiére 

J. DEGRAVE, Directeur de la Fédération du Commerce Alimentaire de 

Belgique 
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E. JONCKHEERE, Directeur de la Chambre s,vndicale des grossistes en 
papiers et cartons pour écriture et impression 

R. MICHA, Administrateur-Directeur général de 1'Association des 
Grandes Entreprises de Distriliution de Belgique 

F. DAMSEAUX, Président de la Chamhre des Métiers et Négo ces de la 
province de Liége 

A. MARGOT, Sécrétaire Général de I'Association nationale chrétienne 
des Classes Moyennes 

G. MEULEMAN, Vice-Président de la Fédération Généraie do Travail 
indépendant 

R. D'HONDT, Secrétaire général de la Confédération des syndicats 
chrétiens 

L. FRURU, Président de la Centrale Chrétienne des ouvriers du Textile 
et du Vétement 

G. GRINBERG, Attaché économiquc au Sen-•ice d'Etudes de la F.G.TB. 

I. LINDEMANS, Chef du Service d'Etudes et de Documentation de 

R. LOOZEN, Attaché au Servíce d'Etudes de la F.G.T.B. 

P. MATTHYS, Attaché économique au Service d'Etudes de 1'A.C.V. 

R. PIETTE, Attaché au Service d'Etudes de. la F.( . T .B. 

W. WALDACK, Secrétaire national dc la Centrale Générale des 
Syndicats libéraux de Belgique 

J. FOREST, Attaché au Service d'Etudes de Fehecoop 
W. JANSSENS, Attaché au Service d'Etudes de Febecoo p 
R. RAMAEKERS, Secrétaire Général de la Fédération beige des 

Coopératives Febecoop 

Ch. ROGER, Professeur au Rijksuniversitair Centrum á Anvers et á 
1'Université de Mons 

F. ROGIERS, Professeur á la « Rijksuniversiteit te Gent» et au « Hoger 

Instituut voor Bestuurs- en Handelswetenschappen á Btuxelle.s » 

2) Conseil national du Travail 
 J. RENS, Président 

E. PAEME, Conseiller au Service d'Etudes de l'Association nationale 
chrétienne des Classes Moyennes 

P. BREYNE, Conseiller au Service d'Etudes de l'A.CV. 

F. DECOSTER, Secrétaire National de la Centrale des 1`3étallurgistes de 
Belgique 

R. D'HONDT, Secrétaire Général de la Confédération des Syndicats 
Chrétiens  

K. VAN RO,v1PAEY, Secrétaire Général de la Centrale nationale des 
Employés 

3) Autres personnalités 
Prof. G. EYSKENS, Ministre d'Etat 

Prof. R. VANDEPUTTE, Gouverneur Honoraire de la Banque Natio- 
nale 
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J. GODEAU, Président de la Commission hancaire 
J. Ch. Baron SNOY et d'OPPUERS, anden Ministre 
J. VAN YPERSELE de STRIHOLI, Conseiller au Cahinet do Ministre 

des Finances 
Prof. A. LAMFALUSSY, Professeur á I'Universíté Catholique de 

Louvain 
C. de STRIJCKER, Gouverneur de la Banque Nationale 
G. JANSON, Directeur de la Banque Nationale de Belgique 
R. PULINCKX, Administrateur délégué, Fédération des Entreprises de 

Belgique 
P.F. SMETS, Directeur Général, Fédération des Industries Chimiques 
J. de STAERCKE, Administrateur délégué, Fabrimétal 
G. DEBUNNE, Secrétaire général, Fédération Générale du Travail de 

Belgique (F.G.T.B.) 
J. HOUTHUYS, Président de la Confédération des Syndicats Chrétiens 

de Belgique (C.S.C.) 

V. MILIEUX ACADEMIQUES 

Vi comte W.J. GANSHOF van der MEERSCH, Professeur honoraire á 
l'Université Libre de Bruxelles 

G. GORIELY, Professeur á l'Université Libre de Bruxelles 
G. VANDERSANDEN, Directeur de I'Institut d'Etudes européennes 
E. VOGEL-POLSKY, Professeur á l'Université Libre de Bruxelles 
F. DEHOUSSE, Professeur á l'Université de L.iége. 
J. BUCHMANN, Professeur á l'Université Catholique de Louvain 

J. DE MEYER, Professeur á la «Katholieke Universiteit te Leuven 
M. EYSKENS, Professeur á la «Katholieke Universiteit te Leuven 
J. MERTENS de WILMARS, Professeur á la «Katholieke Universiteit 

te Leuven », Juge á la Cour de Justice des Commuriauté.s Euro- 
péennes  

Nederlandstalige Jeugdraad 
A. CAEKELBERGH, Président 
R. VAN COTTEM, Secrétaire 
A. DEVOS, Memhré du Bureau 
R. DEBUYCK, Membre du Bureau 
S. BRUSSEEL, Membre du Bureau 
W. PAESSCHIERSSENS, Membre du Bureau 
R. HAUDENHUYSE, Membre du Bureau 

Jeunesses pour la Liberté et le Progrés — Jeunesses Libérales 
D. D'HONDT, Président 

VIII. ORGANISATIONS EUROPEENNES 

Conseil beige du Mouvement européen 
E. GLINNE, Président 
A. BERTRAND, Vice-Président 
T. BOGAERTS, Secrétaire général 

Section beige de la Confédération européenne des Anciens Combat- 
ta n ts 

M. DEFAYS, Président  

Centre européen de Documentation et d'Information 
J. de SPIRLET, Président de la section beige 

VI. ORGANISATIONS FEMININES 

Colette DUBOIS, Présidente nationale du Conseil National des Femmes 
beiges 

VII. ORGANISATIONS DE JEUNESSE 

Conseil national de la Jeunesse d'expression française 
M.-H. JANNE, Président 
G. MALEMPRE, Vice-Président 
R. GERKENS, Secrétaire 
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E A.9,1( 

Sa Majesté la Reine Margrethe 

I. MEMBRES DU GOUVERNEMENT 

Anker JORGENSEN, Statsmin ster 
K. B. ANDERSEN, Udenrigsminister 
Ivar NORGAARD, Minister for udenrigsøkonorni og for nordiske 

anliggender 
Per HAKKERUP, Okonomiminister 
Eva GREDAHL, Socialminister 

II. PARLEMENT ET PARTIS POLITIQUES 

Karl SKYTTE, Folketingets formand 

Socialdemokratiske Parti 
Kjeld OLESEN 
Sven AUKEN 
Kristian ALBERTSEN 

Partiet Venstre 
Poul HARTLING 
Knud ENGGAARD 
Ove GULDBERG 
P. NYBOE ANDERSEN 
Niels A. KOFOED 
Arne CHRISTIANSEN 
Kr. OSTERGAARD 
Sv. KARLSKOV JENSEN 

Fremskridtspartiet 
M. Jorgen JUNIOR 
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Radikale Venstre 
Edele KRUCHOV 
Grethe PHILIP 
Arne STINUS 

Konservative Folkeparti 
Poul SCHLÜTER 

Socialistiske Folkeparti 
Gert PETERSEN 

Kristeligt Folkeparti 
Bent HONORE 

Danmarks Kommunistiske Parti 
lb NORLUND 

Centrum Demokraterne 
René BRUSVANG 

Groenland 
Nikolaj ROSING 

Rets f orbundet 
Ib CHRISTENSEN 

III. FONCTION PUBLIQUE 

Eigil JORGENSEN, Udenrigsministeriets direktor 
Jens CHRISTENSEN, Direktor for ministeriet for udenrigsokonomi 

og nordiske anliggender 
Otto BORCH, Ambassador, Udenrigsrád udenrigsministeriets politiske 

afdeling 
Gunnar RIBERHOLDT, Udenrigsrád, Direkter for europxiske anlig- 

gender ved ministeriet for udenrigsokonomi 
Per LACHMANN, Ministeriet for udenrigsokonomi og europxiske 

anliggender 
Erik HOLM, Kontorchef ved statsministeriet 

IV. MILIEUX ECONOMIQUES ET FINANCIERS 

Danmarks nationalbank 
Erik HOFFMEYER, Nationalbankdirekter 
Niels THYGESEN, Professor 

I ndustrirádet 
Nils FOSS, Direktor 
Poul KARIS, Direktor Handelsafdelingen 
Ole HANSEN, Direkter den ekonomiske afdeling 

Landbrugsrádet 
Niels KJAERGAARD, Direktor 
Klaus BUSTRUP, Direktionssekreta?r 
Joergen PEDERSEN, Sekretariatschef for de danske husmands- 

foreninger 

Den Danske bankforening 
Bendt HANSEN, Bankdirekter Handelsbanken 
Jesper ANDREASEN, Underdirektor for bankforeningen 

Dansk arbejdsgiverforening 
Leif HARTWELL, Formand direkter 
Arne LUND, Direkter 
John AMMUNDSEN, Direktor 

Grosserer-societetet 
Niels KRISTOFFERSEN, Sekretxr for e.f. anliggender 

V. ORGANISATIONS SYNDICALES 

Landsorganisationen i Danmark (Lo) 
Paulus ANDERSEN, Forbundsformand dansk metalarbejderforbund 
Henry HANSEN, Forbundsformand snedker- og tomrerforbund 
Jorgen KNUDSEN, Forbundsformand dansk kommunalarbejderfor- 

bund 
Stefen MOLLER, Okonomisk medarbejder i dansk metal 
Poul NYRUP RASMUSSEN, okonomisk medarbejder i lo 

ArbejderbevcPgelsens erhvervsrád 
Kaj NIELSEN, Formand 

Fczllesrddet for danske tjenestemcznds- og funktioncarorganisa- 
tioner 

Johan BYBERG, Kobenhavns kommunalforening 
Asbjern GROTH, danske bankfunktionxrers landsforen g 
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VII. ORGANISATIONS DE JEUNESSE 

Flemming ALBERTSEN, dansk ungdoms fxllesrád 
Jens CLAUSAGER, dansk ungdoms fxllesrád 
John HOLTEN-ANDERSEN, danske studerendes fxllesrád 
Niels PAGH, de uddannelsessegendes samarbejdsudvaig 

VIII. AUTRES ORGANISATIONS 

FolkebevcPgelsen mod e.f. 
Bente BEGTRUP 
Kurt BERNHEIM 
Bente BRIER 
Bodil EMANUEL 
Ivan HANSEN 
Martha HAUGELUND 
Anne-Marie JORGENSEN 
lb KOFOD 
Niels MOLGt\RD 
Poul OVERGARD NIELSEN 
Ib NORLUND 
Ole OLSEN 
Knud P. PEDERSEN 
,Alf PETERSEN 
Niels PETERSEN 
Kirsten BRUUN 

Europabevcagelsen i Danmark 
Anker NIELSEN, Generalsekretxr 
Jan PEHRSSON, ungdomsafdelingen 
Peter DUETOFT, ungdomsafdelingen 

VI. MILIEUX ACADÉMIQUES 

Prof. Gustav BARFOED, Danmarks journalisthejskolen, Árhus 
Lektor Hjalte RASMUSSEN, Kebenhavns universitet 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 7'ALLEMAGNE 

Walter SCHEEL, Président de la République fédérale 

I. MEMBRES DU GOUVERNEMENT 

Helmut SCHMIDT, Bundeskanzler 
Hans-Dietrich GENSCHER, Vizekanzler und Bundesminister des Aus- 

wãrtigen Amtes 
Dr. Hans-Jochen VOGEL, Bundesminister der Justiz 
Josef ERTL, Bundesminister für Ernãhrung, Landwirtschaft und Forsten 
Karl MOERSCH, Staatsminister 
Hans-Jürgen WISCHNEWSKI, Staatsminister 
Dr. Walter GEHLHOFF, Staatssekretãr des Auswãrtigen Amtes 
Dr. Joachim HIEHLE, Staatssekretãr im Bundesfinanzministerium 

II. PARLEMENT ET PARTIS POLITIQUES 

Sozialdemokratische Partei Deutschlands (S.P.D.) 
Dr. h.c. Willy BRANDT, Vorsitzender der S.P.D. 
Herbert WEHNER, Vorsitzender der S.P.D. Fraktion 

Wilhelm DROSCHER, Vorsitzender des Bundes der Sozialdernokrati- 
schen Parteien der Europãischen Gemeinschaft 

Dr. Peter CORTERIER, S.P.D.-Abgeordneter 
Bruno FRIEDRICH, S.P.D.-Abgeordneter 
Kurt MATTICK, S.P.D.-Abgeordneter 
Horst SEEFELD, S.P.D.-Abgeordneter 
Helga KÕHNEN, Referentin für Europafragen, S.P.D. 
Hans-Eberhard DINGELS, Direktor für internationale Beziehungen 

beim S.P.D. Bundesvorstand 

Freie Demokratische Partei (F.D.P.) 
Wolfgang MISCHNICK, Vorsitzender der F.D.P. Fraktion 
Dr. Martin BANGEMANN, Generalsekretár der F.D.P. 
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Dr. Ernst ACHENBACH, Abgeordneter der F.D.P. 
Hans Günther HOPPE, Abgeordneter der F.D.P. 

Christlich-Demokratische Union; Christlich-Soziale Union (C.D.U. - 

C.S. U.) 
Dr. Helmut KOHL, Vorsitzender der C.D.U. 
Prof. Dr. Karl CARSTENS, Vorsitzender der C.D.U.-C.S.U. Fraktion 
Richard STUCKLEN, stellvertretender Vorsitzender der C.D.U.-C.S.U. 

Fraktion 
Franz HEUBL, Vise-Vorsitzender der C.S.U. 
Kai-Uwe von HASSEL, Vorsitzender der E.U.C.D. 

III. FONCTION PUBLIQUE 

Dr. Walter CEHLHOFF, Staatssekretãr, Auswãrtiges Amt 
Peter HERMES, Staatssekretãr, Auswãrtiges Amt 
Günther van WELL, Ministerialdirektor, Auswãrtiges Amt 
Dr. SANTENSCHLAGER, Ministerialdirigent Auswãrtiges Amt 
Dr. RUHFUS, Ministerialdirigent Auswãrtiges Amt 
1. von der GABLENTZ, Auswãrtiges Amt 
Dr. TRUMPF, Auswãrtiges Amt 

IV. INDUSTRIE - COMMERCE - FINANCES - AGRICULTURE 

Friedrich CONZEN, Prãsident der Hauptgemeinschaft des deutschen 
Einzelhandels 

Constantin Freiherr HEEREMAN von ZUYDTWYCK, Prãsident de , 
deutschen Bauernverbandes 

Dr. Dieter SPEETHMANN, Vorsitzender der Wirtschaftsvereinigung 
Eisen- und Stahlindustrie 

Dr F. Wilhelm CHRISTIANS, Vorsitzender des Vorstandes des Bundes- 
verbandes deutscher Banken e.v. 

Prof. Dr. Rolf RODENSTOCK, Vorsitzender des Vorstandes des 
Instituts der deutschen Wirtschaft 

Dr. h.c. Hermann J. ABS, Vorsitzender des Aufsichtsrates der deutschen 
Bank A.G. 

V. ORGANISATIONS SYNDICALES 

Heinz-Oskar VETTER, Vorsitzender des Deutscher Gewerkschaftsbund 
(DGB) 

Ludwig ROSENBERG, Ehemaliger Vorsitzender des DGB 
Alois PFEIFFER, Mitglied des DGB-Vorstandes  

VI. MILIEUX ACADÉMIQUES 

Theo LOCH, Prãsident der Europa-Union Deutschland 
Prof. Dr. Karl-Dietrich BRACHER, Direktor des Seminars für Politische 

Wissenschaft, Lehrstuhl für Wissenschaft von der Politik und 
Zeitgeschichte, Universitãt Bonn 

Dr. Fritz FRANZMEYER, Abteilungsleiter im deutschen lnstitut für 
Wirtschaftsforschung, Berlin 

Wolfgang HACER, Forschungsinstitut der deutschen Gesellschaft für 
Auswãrtige Politik, Bonn 

Prof. Dr. Rudolf HRBEK, Institut für Politikwissenschaft, Universitãt 
Tübingen 

Dr. Hans-Eckart SCHARRER, Leiter der Abteilung Internationale 
Wãhrungspolitik, HWWA-lnstitut für Wirtschaftsforschung, Ham-
burg 

Prof. Dr. Heinrich SCHNEIDER, Direktor des Instituís für Euro- 
pãische Politik, Bonn 

Arno KRAUSE, Direktor der Europãischen Akademie Otzenhausen 
Dr. Gõtz ROTH, Europareferent in der Stiftung Wissenschaft und 

Politik, Ebenhausen 
Prof. Dr. Manfred ZULEEG, Professor für CiffentlicF. :. 	 und 

Recht der Europãischen Gemeinschaften, Universitãt 

VII. ORGANISATIONS FÉMININES 

Irmgard von MEIBOM, Vorsitzende «Deutscher Frauenrat» 
Elly von KONSCHEGG, Geschãftsführerin, Deutscher Frauenrat» 

VIII. ORGANISATIONS DE JEUNESSE 

Werner LICHTWARK, Vorsitzender des deutschen Bundespugendringes 
Erik BETTERMANN, Geschãftsführer des deutschen Bundesjugend- 

ringes 

IX. PRESSE 

Dr. Thomas LOFFELHOLZ, Leiter der Bonner Redaktion der Stuttgar- 
ter Zeitung 

Hans KEPPER, Auf3enpolitischer Korrespondent der Frankfurter 
Rundschau in Bonn 
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Theo M. LOCH, Leiter des Bonner Hdrfunkstudios des Westdeutschen 

Rundfunks. 
Dr. Wolfgang WAGNER, Chefredakteur der Hannoverschen Allgemei- 

nen Zeitung, Hannover; Herausgeber des Europa-Archiv 

FR CE 

Valéry GISCARD d'ESTAING, Président de la F.é 

I. MEMBRES DU GOUVEP.1`TEh,MNT 

Jacques CHIRAC, Premier Ministre 
Michel PONIATOWSKI, Ministre d'Etat, Ministre de l'Intérieur 
Jean LECANUET, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 
Jean SAUVAGNARGUES, Ministre des Affaires étrangéres 
Jean-Pierre FOURCADE, Ministre de I'Economie et des Finances 
Pierre ABELIN, Ministre de la Coopération 
Michel DURAFOUR, Ministre du Travail 

Bernard DESTREMAU, Secrétaire d'État auprés du Ministre des 
Affaires étrangéres 

Annie LESUR, Secrétaire d'État auprés du Ministre de l'Éducation 
Jean-François .DENIAU, Secrétaire d'État auprés du Ministre de l'Agri-

culture 

II. PARLEMENT ET PARTIS POLITIQUES 

Alain POHER, Président du Sénat 
Edgar FAURE, Président de l'Assemblée nationale 

Union des Démocrates républicains (U.D.R.) 
André BORD, Secrétaire général de I'U.D.R. 
Jean de LIPKOWSKI, Délégué national aux relations internacionales, 

dirigeant de I'U.D.R. 
Christian de la MALENE, Président du groupe U.D.R. au Parlement 

européen 

Parti socialiste (P.S.) 
François MITTERRAND, Premier Secrétaire du P.S., Député 
Michel ROCARD, Membre du Bureau exécutif du P.S. 
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Parti radical 
Jean-Jacques SERVAN-SCHREIBER, Député, Maire de Nancy 

Centre Démocratie et Progrés 
Bernard STASI, anden ministre, Vice-président du Centre Démocratie et 

Progrés, Maire d'Epernay 

Réformateurs, centristes et démocrates sociaux (R.C.D.S.) 
Pierre SUDREAU, anclen ministre, Député 

III. FONCTION PUBLIQUE 

Maurice ULRICH, Directeur du Cabinet de M. le Ministre des Affaires 
étrangéres 

Jean-René BERNARD, Secrétaire général du comité interministériel, 
chargé des questions de coopération économíque européenne 

IV. MILIEUX ÉCONOMIQUES 

Conseil économique et social 
Gabriel VENTEJOL, Président du Bureau du Conseil économíque et 

social 
Michel HABAR, Président du groupe des Activités diverses, professions 

libérales et classes moyennes 
CORMORECHE, Président du groupe de l'Agriculture 

Henri DENOUE, Président du groupe de l'Artisanat 

Jean RAFFARIN, Président du groupe de la Coopération 

Paul MOCH, Président du groupe des Entreprises nationalisées 

Georges VEDEL, Président du groupe des personnalités choisies en 

raison de leur compétence 
Léon BOUTBIEN, Président du groupe des personnalités outre-mer et 

zone franc 
Georges POULET, Président du groupe des Territoires et Départements 

d'Outre-mer 
Michel ROLANT, Président du groupe de la Confédération française 

démocratique du Travail 

Corentin CALVEZ, Suppléant de M. Malterre, Président de la Conf édé-  

ration générale des Cadres 
Jacques TESS1ER, Président du groupe de la C.F.T.C. 

André FURST, Président du groupe de la C.G.T. 

Jean ROUZIER, Président du groupe de la C.G.T.-F.O. 

André OHL, Président du groupe de l'Union nationale des Associations 

familiales 
Robert DELOROZOY, Président du groupe des entreprises privées 
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Industrie et organisations patronales 
François CEYRAC, Président du Conseil national du Patronat français 

(C.N.P.F.) 
Jacques FERRY, Président de la Chambre syndicale de la Sidérurgie 
Pierre DREYFUS, Président-Directeur général de la Régie nationale des 

Usines Renault 

René GRANIER de LILLIAC, Président-Directeur général de la Compa- 
gnie française des Pétroles 

Renaud GILLET, Président de Rhóne-Poulenc 
Jacques CHAINE, Président du Crédit Lyonnais 

José BIDEGAIN, Délégué général de la Fédération nationale de 
l'Industrie de la Chaussure de France 

Baron HOTTINGUER, Présiden¢ de I'Association professionnelle des 
Banques 

V. ORGANISATIONS SYNDICALES 

Confédération générale du Travail (C.G.T.) 
Livio MASCARELLO, Secrétaire de la C.G.T. 
Georges CROESE, Membre de la Commission exécutive 

Confédération française démocratique du Travail (C.F.D.T.) 
André SOULAT, Secrétaire confédéral, chargé des problémes européens 
Jacques CHEREQUE, Secrétaire général de la Fédération des Métaux 
Jacques MOREAU, Responsable du secteur politique 
René SALANNE, Responsable du secteur international 

Force Ouvriére (F.O.) 
A. BERGERON, Secrétaire général 

VI. MILIEUX ACADEMIQUES 

Le Professeur Louis LEPRINCE-RINGUET, Président du Mouvement 
européen 

Le Professeur Georges VEDEL (Paris) 
Le Professeur KOVAR R. (Strasbourg, Nancy) 
Pierre URI, Conseiller á I'Institut Atlantique 
Robert MARJOLIN, Professeur á la Faculté de Droit et de Sciences 

économiques de Paris, ancien Président de la Commission de la 
C.E.E. 
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VII. ORGANISATIONS FÉMININES 

Marcelle DEVAUD, Présidente du Comité du Travail féminin au 
Ministére du Travail 

Claude du GRANRUT, Secrétaire générale du Comité du travail 

féminin 

IRLANDE 

VIIL PRESSE 

Jacques FAUVET, Directeur du Journal « Le Monde o 

Jacques SALLEBERT, Directeur de l'Information Antenne 2 

Étienne MOUGEOTTE, Directeur de la Rédaction et de l'Information 

Europe n° 1 
Raymond ARON, « Le Figaro o 
Philippe TESSON, Rédateur en Chef du « Quotidien de Paris » 

René ANDRIEU, Rédacteur en Chef de l'« Humanité » 

Jean DANIEL, Rédacreur en Chef du «Nouvel Observateur » 

Jean-François REVEL, P« Express » 
Roland FAURE, Rédacteur en Chef de « L'Aurore » 

Claude IMBERT, Rédacteur en Chef « Le Point » 

Édouard SABLIER, Radio-France 

Henri MARQUE, Directeur de l'Information TF 1 
Jean FERNIOT, Chroniqueur R.T.L. 

IX. AUTRES PERSONNALITÉS 

Edmond NESSLER, Président de l'Assemblée de l'Union de l'Europe 

occidentale 
Le Marquis CITTADINI CESI, Président de l'Association «Table Ronde 

des Problémes de l'Europe » au Cercle de l'Opinion 

CEARBHAILL O'DALAIGH, Président de la République 

I. MEMBRES DU GOUVERNEMENT 

Liam COSGRAVE, Taoiseach 
Dr Garret FITZGERALD, Minister for Foreign Affairs 
Justin KEATING, Minister for Industry and Commerce 
Mark CLINTON, Minister for Agriculture and Fisheries 

II. PARLEMENT ET PARTIS POLITIQUES 

Fine Gael 
Senator James DOOGE 
Senator Alexis FITZGERALD 
Myles STAUNTON, T.D. 

Labour Party 
Conor Cruise O'BRIEN, Minister for Post and Telegraphs 
Michael O'LEARY, Minister of Labour 
Justin KEATING, Minister for Industry and Commerce 

Fianna Fail 
Michael O'KENNEDY, Fianna Fail spokesman of Foreign Affairs 
Tom EARLY, Assistant Secretary General, European Progressive Demo- 

crats 
Esmond SMYTH, Director of Research 
S. FLANAGAN, T.D. 

III. FONCTION PUBLIQUE 

D. O'SULLIVAN, Secretary to the Government 
D. NAILY, Assistant Secretary Department Taoiseach, Information 

Service 
H. J. DOWD, Assistant Secretary Department Taoiseach, Government 

Business 
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M. Mac CONGHAIL, Secretary Department Taoiseach, Northern 
Ireland 

P.J.G. KEATING, Secretary General, Department Foreign Affairs 

N. DORR, Political Director, Department of Foreign Affairs 
K. HEASLIP, Assistant Secretary, Head of E.E.C. Division, Department 

of Foreign Affairs 

IV. INDUSTRIE - COMMERCE - ÉCONOMIE - FINANCES 

Federated Union of -Em ployers 
Arthur S. SHIEL, President 
Frank J. HARDY, Vice-President 
Eugene Mc CARTHY, Divisional Director 

Confederation of Irish Industry 
J.H.D. RYAN, President 
Liam CONNELLAN, Director General 

Association of Chambers of Commerce of Ireland 
P.J. LOUGHREY, Chairman 

Irish Exporters Association 
C.P. KINSELLA, Chairman 
Captain M.H. BELL, Secretary 

Banking 
T.K. WHITAKER, Governor Central Bank 
S. J. MULDOWNEY, Chartered Accountant, Director Central Bank 
J.A. RYAN, Governor Bank of Ireland 

V. ORGANISATIONS AGRICOLES 

Irish Agricultural Organisation Society Ltd 
Malachy PRUNTY, Education Officer 

Irish Farmer's Association 
Patrick LANE, Deputy Chairman 
L. BLAKE, Chief Economist 
J. BRUTON, National Livestock Committee 

Irish Creamery milk Suppliers' Association 
J. O'KEEFFE, Chairman 
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Macra na Feirme 
Tom SHEAHAN, Chairman 
Peadar MURPHY, Secretary General 

VL ORGANISATIONS SYNDICALES 

Irish Congress of Trade Unions 
Ruaidhri ROBERTS, General Secretary I.C.T.U. 
Senator Fintan KENNEDY, Treasurer I.C.T.U. and lrish Transport 

and General Workers' Union 
Donal NEVIN, Assistant General Secretary I.C.T.U. 
Margaret SLOAN, E.E.C. Information Officer, I.C.T.U. 

VII.ORGANISATIONS FÉMININES 

Irish Countrywomen's Association 
Josephine CARROLL, Vice-President 
Nora BUTLER 

Irish Housewives Association 
Molly CRANNY, Chairman 
Sheila KENNEDY, Honorary Secretary 
Moira GUINEY, Honorary Secretary 

Women's Political Association 
Joy O'FARRELL, Chairman 
Patricia CRISP, P.R.O. 
Mavis ARNOLD, Secretary 

National Federation of Business & Professional Women's Clubs of 
the Republic of Ireland 

Dr. B. Blanch WEEKES, Secretary 

VIII.ORGANISATIONS DE JEUNESSE 

National Youth Council of Ireland 
Dennis MURPHY, Secretary General 
Paul McDONNELL, Executive member and Secretary of Interna tonal 

Affairs Committee 

Union of Students in Ireland 
Patrick BRADY, President 
Padraig WHELAN, Vice-President 
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ITALIE Euro pean Commission Office 
Peter DOYLE 

IX. ORGANISATIONS EUROPÉENNES 

Irish Council of the European Movement 
Senator Mary ROBINSON 
Rory DUNNE, Director 

Young Euro pean Federalists in Ireland 
McDONALD 

X. DIVERS 

Tim CAREY, Chairman, Consumers' Association of Ireland Ltd 

Margaret GORMAN, Vice Chairman, Consumers' Associa 
Ireland Ltd 

R. KEANE, Chairman of the Council of the Barr 

Giovanni LEONE, Président de la Répu..:: 

I. MEMBRES DU GOUVERNEMENT 

on of 	 A. MORO, Presidente del Consiglio dei Ministri 

U. LA MALFA, Vice Presidente del Consiglio dei Ministri 
M. RUMOR, Ministro degli Affari Esteri 
E. COLOMBO, Ministro delle Finanze 
M. PEDINI, Ministro della Ricerca Scientifica 
P. BUCALOSSI, Ministro dei Lavori Pubhiici 

A. BATTAGLIA, Sottosegretario di Stato al Ministero Affari Esteri 
L. GRANELLI, Sottosegretario di Stato al Ministero Affari Esteri 

II. COUR CONSTITUTIONNELLE 

Prof. F.P. BONIFACIO, Presidente 
Prof. G. ASTUTI, Giudice 

III.PARLEMENT ET PARTIS POLITIQUES 

Partito Democratico Cristiano (D.C.) 
On. Dario ANTONIOZZI, Deputato, segretario aggiunto del Partito 
On. Giuseppe BARTOLOMEI, Senatore, presidente del gruppo D.C. al 

Senato 

Avv. Angelo BERNASSOLA, responsahile delle relazioni internazionali 
On. Giovanni BERSANI, Deputato, Vice Presidente del Parlamento 

Europeo 

Prof. Giuseppe PETRILLI, Presidente del Consiglio Italiano del Mov 
mento Europeo 

On. Flaminio PICCOLI, Deputato, Presidente del Gruppo D.C, alla 
Camera 

82 
	

83 



On. Mario SCELBA, Presidente della Commissione degli Affari Esteri 
del Senato, ex primo Ministro 

On. Ferdinando STORCHI, Deputato, Capo dell'Ufficio delle relazioni 
internazionali del gruppo D.C. alla Camera; segretario della 
Commissione degli Affari Esteri alla Camera 

On. Vincenzo VERNASCHI, Senatore, responsabile dei deputati italia-
ni D.C. al Parlamento Europeo 

Partito Comunista (P.C.I.) 
On. Enrico BERLINGUER, Deputato, segretario generale del partito 
On. Leonilde JOTTI, Deputato, vice presidente della Camera 
On. Sergio SEGRE, Deputato, membro del comitato centrale del 

partito, sezione relazioni internazionali 

Partito Socialista (P.S.I.) 
On. Francesco DE MARTINO, Deputato, segretario del partito 
On. Achille CORONA, Deputato 
On. Paolo VITTORELLI, Senatore, responsabile del Centro Studi del 

partito 
On. Pietro LEZZO, Deputato, responsabile della sezione internazionale 

Partito Socialista Democratico (P.S.D.I.) 
On. Mario TANASSI, Deputato, segretario del partito 
On. Antonio CARIGLIA, Deputato, presidente del gruppo P.S.D.I. al 

Parlamento 
On. Egidio ARIOSTO, Senatore 
Sig. Gianpiero ORSELLO, membro della direzione del partito 

Partito Repubblicano (P.R.I.) 
On. Emanuele TERRANA, Deputato, segretario aggiunto del partito 

On. Michele C[FARELLI, Senatore 
On. Pasquale BANDIERA, Deputato 
On. Oscar MAMMI, Deputato 

Partito Liberale (P.L.I.) 
On. Giovanni Francesco MALAGODI, Deputato, Presidente del partito 
On. Agostino BIGNARDI, Deputato, segretario del partito 
On. Umberto BONALDI, Senatore 
On. Vittorio BADINI CONFALONIERI, Deputato 

Gruppo degli Indipendenti di Sinistra 
On. Ferruccio PARRI, Presidente del Gruppo, Senatore 
On. Tullia CARETTONI, Senatrice 

IV. INDUSTRIE - COMMERCE - FINANCES 

Paolo BAFFI, Governatore della Banca d'Italia 
Prof. Giuseppe PETRILLI, Presidente deil'Istituto Ricostruzione Indu-

strial' (I.R.I.) 

Avv. Pietro SETTE, Presidente dell'Ente Nazionale Idrocarburi (E.N.I.) 
Don. Guido CARLI, ex Governatore della Banca d'Italia 
Alberto MASPRONE, Conf industria 

Marchese Alfredo DIANA, Presidente della Confagricoltura 
Brunetto BUCCIARELLI DUCCI, Vice Presidente della Coidiretti 
Paolo SAVINI, Vice Presidente della Confcommercio 
Giuseppe ARCAINI, Presidente dell'Assobanca 

V. ORGANISATIONS SYNDICALES 

Bruno STORT[, Segretario generale della Confederazione italiana 
Sindacati Lavoratori (C.I.S.L.) 

Aldo BONACENI, responsabile relazioni esteriori della Confederazione 
generale italiana del Lavoro (C.G.I.L.) 

Giuseppe REGGIO, Segretario C.I.S.L. 
Giuseppe QUERENGHI, Segretario Confederale della Unione italiana 

del Lavoro 

VI. CONSEIL ITALIEN DU MOUVEMENT EUROPÉEN 

Prof. Giuseppe PETRILLI, Presidente 
Margherita BARNABEI, Vice Presidente 
Prof. Gianpiero ORSELLO, Vice Presidente 
Don. Angelo LOTTI, Segretario generale 
Dott. Enzo DALLA CHIESA, Tesoriere 
Fabrizia BADUEL, membro (C.I.S.L.) 
Avv. Angelo BERNASSOLA, memoro 

Don. Marino CARBONI, membro (Associazione Cristiana Lavoratori 
Italiani) 

Dott. Carlo MERIANO, membro (Movimento federalista europeo) 
Dott. Franco NOBILI, membro 

Prof. Umberto SERAFINI, membro (ass. Ir. Consiglio dei Comuni) 
Prof.ssa Elena SONNINO, membro (Ass. europea degli Insegnanti) 
On. Ferdinando STORCHI, membro, Deputato (Gruppo parlamentare 

europeo) 
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VII. PRESSE 

Arrigo LEVI, Direttore della «Stampa» di Torino 
Mario PIRANI, Editore del «Giorno» di Milano 
Vito SANSONE, Editore del «Paese Sera » di Roma 
Michele TITO, Editore del «Corriere della Sera» di Milano 

LUXEMBOURG 

Son Altesse Royale le Grand-Duc Jean 

I. MEMBRES DU GOUVERNEMENT 

Gaston THORN, Président du Gouvernement, Ministre d'Etat, Ministre 
des Affaires étrangéres et du Commerce extérieur 

Raymond VOUEL, Vice-Président du Gouvernement, Ministre des 
Finances 

Marcel MART, Ministre de l'Economie nationale, des Classes moyennes 
et du Tourisme 

Jean HAMILIUS, Ministre de l'Agriculture et de la Viticulture, Ministre 
des Travaux publics 

Benny BERG, Ministre du Travail et de la Sécurité sociale 

II. PARLEMENT ET PARTIS POLITIQUES 

Antoine WEHENKEL, Président de la Chambre des Députés 
Paul ELVINGER, Président de la Commission des Affaires étrangéres 

Parti Ouvrier Socialiste Luxembourgeois (P.O.S.L.) 
R. GOEBBELS, Secrétaire général 
R. VAN den BULCKE, Président du groupe parlementaire 
J. POOS, Vice-Président du groupe parlementaire 
F. HANSEN, Vice-Président du groupe parlementaire, membre du 

Parlement européen 
W. DONDELINGER, Député, membre du Parlement européen 

Partí Chrétien Social (P.C.S.) 
J. SANTER, Président, Député, membre du Parlement européen 
P. WERNER, Ministre d'Etat honoraire, Président du groupe parlemen- 

taire 
C. NEY, Député, membre du Parlement européen 
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J. SPAUTZ, Député, Président du Letzeburger Chrestleche Gewerk- 
schaftsbond 

L. SCHAUS, Ministre plênipotentiaire honoraire 

M. FISCHBACH, Secrétaire parlementaire 

Parti Démocratique (P.D.) 
J. HAMILIUS, Secrétaire général, Ministre de l'Agriculture et de la viti- 

culture, Ministre des Travaux publícs 

E. SCHAUS, Vice-Président de la Chambre des Députés 

C. FLESCH, Bourgmestre de la Ville de Luxembourg, Président du 
groupe parlementaire, membre de Parlement européen 

C. MEINTZ, Député, membre du Parlement européen 

Parti Social Démocrate (P.S.D.) 
H. CRAVATTE, Président 

R. SCHLEIMER, Président du groupe parlementaire 

I .. FONCTION PUBLIQUE 

P. WURTH, Secrétaire général du Ministére des Affaires étrangéres 

V. BODSON, Président d'honneur de la Chambre des Députés 

P. PESCATORE, Juge á la Cour de Justice des Communautés européen- 

nes 
C. REICHLING, Directeur des Relations économiques internacionales 

au Ministére des Affaires étrangéres 

P. HELMINGER, Directeur du Cabinet du Président du gouvernement 

J. DONDELINGER, Représentant permanent du Luxembourg auprés 
des Communautés européennes 

A. CLAUDE, Chargé de la direction du Service Information et Presse 

IV. CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

G. FABER, Président 
A. SIMON, Vice-Président 

A. WEISS, Vice-Président 
J. MOULIN, Secrétaire général 
R. ROLLINGER, Directeur de la Chambre des Métiers 

V. INDUSTRIE - COMMERCE - FINANCES  

G. SCHWALL, Président du Conseil d'administration de la  Banque 
générale du Luxembourg S.A. 

C. FRANSSENS, Administrateur délégué de la Kredietbank S.A.-Lu- 
xembourgeoise 

P. GUILL, Directeur de la Caisse d'Epargne de i'Etat 
E. TESCH, Président de la Chambre de Contmerce, Présidenr du Conseil 

d'Administration de 1'ARBED 
J. WELTER, Vice-Président de la Chambre de Commerce 
H. AHLBORN, Directeur adjoint de la Chambre de Commerce 
R. ACKERMANN, Président de la Fédération des Industriels luxem-

bourgeois 
L. JUNG, Directeur de la Fédération des Industriels luxemhourgeois 
L. DURY, Président de la Fédération des Brasseurs 
A. ROBERT, Directeur du Groupement des Industries sidérurgiques 
F. MEYER, Directeur général de l'ARBED 

VI. ORGANISATIONS AGRICOLES 

Dr. R. WESTER, Président de la Centrale Paysanne Luxembourgeoise 
M. BERNS, Secrétaire général 
G. THEIS, Ingénieur agronome 

VII. ORGANISATIONS SYNDICALES 

Confédération Générale du Travail du Luxembourg (C.G.T.) 
M. HINTERSCHEID, Président, Président du «Letzeburger Arbechter- 

verband 
R. MEIS, Secrétaire général 
J. SCHNEIDER, Membre du Comité national 

Neutralen Handwierkergesellenverband (N.H. y.) 
J.-P. KOEPFLER, Président 
H. ALFF, Secrétaire général 
G. GIBERYEN, Secrétaire général adjoint 

Fédération des Employés Privés (F.E.P.) 
R. THEISEN, Président 
J. KRATOCHWIL, Secrétaire général 

J. LEYDENBACH, Président du Conseil d'administration de la Banque 
internationale á Luxembourg S.A. 

Letzeburger Chrestleche Gewerkschaftsbond 
J. SPAUTZ, Président 
R. PUTZEYS, Vice-Président 

.C.G.B.) 
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VIII. ORGANISATIONS DE JEUNESSE 

Jeunesse Chrétienne Sociale 
R. BIEVER 
R. STEICHEN 
J. NILLES 

Union Nationale des Clubs des Jeunes 
J. JACOBS 
J. MOUSEL 
H. FRANCK 

Jeunesse Démocratique Luxembourgeoise 
H. ROEMER 
N. BECKER 
V. GILLEN 

Confédération Générale de la Fonction Publique  (C.G.F.P.) 
F. MASSON, Président 
J. DALEIDEN, Secrétaire général 
E. HAAG 

PAYS-BAS 

Sa Majesté la Reine Juliana 

I. MEMBRES DU GOUVERNEMENT 

J. DEN UYL, Minister-President 
M. VAN DER STOEL, Minister van Buitenlandse Zaken 
W.F. DUISENBERG, Minister van Financién 
R.F.M. LUBBERS, Minister van Economische Zaken 
J.P. PRONK, Minister van Ontwikkelingssamenwerking 
A.P.J.M.M. VAN DER STEE, Minister van Landbouw 
H. VREDELING, Minister van Defensie 
L.J. BRINKHORST, Staatssecretaris van 

II. PARLEMENT ET PARTIS POLITIQUES 

Partij van de Arbeid (P.V.D.A.) 
P. DANKERT, Voorzitter van de Commissie Buitenlandse Zaken, 

Tweede Kamer 
J.B. BROEKSZ, Lid Eerste Kamer 
C.A. KOOPMAN, Lid Eerste Kamer 
J.M. NEDERHORST, Lid Eerste Kamer 
I. VAN DEN HEUVEL-BLANK, Lid Eerste Kamer 
M.C. VERBURG, Lid Eerste Kamer 

Katholieke Volkspartij (K.V.P.) 
D. de ZEEUW, Lid Eerste Kamer 
H.B.P.A. LETSCHERT, Lid Eerste Kamer 
J.A.M. REYNE, Lid Eerste Kamer 
W.J. SCHUIJT, Lid Eerste Kamer 

Christelijk Historische Unie (C.H.U.) 
F.H. PIKET, Lid Eerste Kamer 
J.W. VAN HULST, Lid Eerste Kamer 

IX. ORGANISATIONS EUROPEENNES 

Union Européenne des Fédéralistes du Luxembourg 
Dr. R. ANGEL, Président 
L. WAGNER, Secrétaire général 

Conseil Luxembourgeois du Mouvement Européen 
P. HIPPERT, Secrétaire général 

enlandse Zaken 
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Anti-revolutionaire Partij (A.R.P.) 
W. ALBEDA, Lid Eerste Kamer 
W.P. BERGHUIS, Lid Eerste Kamer 

Democraten '66 (D'66) 
H.J. RANG, Lid Eerste Kamer 

Staatkundig Gereformeerde Partij (S.G.P.) 
K. MEULEMAN, Lid Eerste Kamer 

Boerenpartij (B.P.) 
G. van MARION, Lid Eerste Kamer 

Volkspartij voor Vrijheid en Democratie (V.V.D.) 
H.J. LOUWES, Lid Eerste Kamer 
H. VAN RIEL, Lid Eerste Kamer 

Prof. Dr. B. GOUDZWAARD, Hoogleraar bedt°ijfskunde Vrije Universi- 
teit Amsterdam 

P.J.A. IDENBURG, Wetenschappelijk medewerker Vrije Universiteit 
Amsterdam 

Prof. Mr. P.J.G. KAPTEYN, Hoogleraar Europees recht Rijksuniversi- 
teit Leiden 

Drs. L.A.V. METZEMAEKERS, Hoofdredacteur «Het Finan cié le 
Dagblad 

Prof. Dr. J. PEN, Hoogleraar Economie Rijksuniversiteit Groningen 
S. ROZEMOND, Onderdirecteur Nederlands Instituut voor Vredes- 

vraagstukken 
Drs. W.K.N. SCHMELZER, Industrieel adviseur; Vice-voorzitter van de 

Europese Unie van Christen Democraten, ex-minister van Buiten- 
landse Zaken 

Dr. M. WEISGLAS, Economisch adviseur Unilever 
Drs. R. ZIJLSTRA, Voorzitter Nederlandse Christelijke Boeren- en 

Tuindersbond 

III. FONCTION PUBLIQUE'  

E.M.J.A. SASSEN, Permanent Vertegenwoordiger van Nederland bij de 
Europese Gemeenschappen 

F. ITALIANER, Directeur-generaal Europese Samenwerking, Ministerie 
van Buitenlandse Zaken 

M.H.J.C. RUTTEN, Directeur-generaal Politieke Zaken, Ministerie van 
Buitenlandse Zaken 

Drs. G.B. de GROOTH, Directeur-generaal Economische Zaken, Minis- 
terie van Economische Zaken 

C. J. OORT, Thesaurier-generaal, Ministerie van Financién 
A. de ZEEUW, Directeur-generaal, Ministerie van Landbouw en Visserij 
Prof. Drs. H.C. POSTHUMUS MEYJES, Adviseur Beleidsplanning, 

Ministerie van Buitenlandse Zaken 
Jonkheer R.A. VAN SWINDEREN, Directeur Integratie Europa, Minis- 

terie van Buitenlandse Zaken 
G. VAN DER WIEL, Rijksvoorlichtingsdienst 

IV. COMMISSION CONSULTATIVE SUR L'UNION EURO- 
PEENNE (Commission Spierenburg) 

Ambassadeur D.P. SPIERENBURG, Voorzitter, en Oud-Permanent 
Vertegenwoordiger bij de E.E.G. en de N.A.V.O. 

Prof. Dr. E.H. VAN DER BEUGEL, Bijzonder Hoogleraar Westelijke 
Samenwerking na de Tweede Wereldoorlog, Rijksuniversiteit Lei- 
den, ex-staatssecretaris van Buiteniandse Zaken 

A. DE BOON, Oud-vice-voorzitter K.V.V.  

V. CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Drs. J.W. DE POUS, Voorzitter S.E.R., Voorzitter Commissie voor 
Internationale Sociaal-Economische Aangelegenheden 

R.A.E. INDEMANS (middenstand) 
W. KOK (Voorzitter M.V.V.) 
Prof. Dr. P. DE WOLFF (Kroonlid) 
Drs. A.J. BASOSKI (V.N.O.) 
C.A. BOS (onafhankelijke deskundige) 
Drs. P. BUKMAN (landbouw) 
Drs. J.J.A. CHARBO (onafhankelijke deskundige) 
Drs. H.G. FIJN VAN DRAAT (C.N.V.) 
Drs. J.M.W. VAN GREUNSVEN (N.K.V.) 
Dr. J. VAN CAMPEN (N.C.W.) 
W. JONKER (vervoer) 
Ph. H. NOORDWAI. (V.N.O.) 
J. POOT (V.N.O.) 
Drs. P.J.G.M. VAN RENS (N.K.V.) 
Prof. Dr. Mr. A.F.H.C. SCHRIJVERS (middenstand) 
E.J. SEVENHUISEN-HOOGEWOONING (onafhankelijke deskundige) 
Drs. A. SZASZ (banken) 
Drs. A.L.M. TERBURG (N.C.W.) 
Drs. O.G. DE VRIES REILINGH (N.V.V.) 
J.A. WARNING (centraal orgaan) 
Dr. M. WEISGLAS (industrie) 
Drs. H.A. VOS (vervoer) 
Prof. Dr. H.W.J. BOSMAN 
J.P. VAN IERSEL 

92 	 93 



VI. ORGANISATIONS FEMININES 

N. REMPT-HALLMAN-DE JONGH, Presidente yan de Nederlandse 
Vrouwenraad 

Van der WEL, Lid van de «Rooie Vrouwen» van de P.V.D.A. 
A.H. RICHTERS-WOLVIUS, Voorzitster van de Internationale Werk-

groep van de Nederlandse Vrouwenraad 
C.E. van de BAN-WILLINGE PRINS, Secretaresse van de Nederlandse 

Vrouwenraad 
J. MULLER-VAN DER WIELEN, Lid van het Dagelijks Bestuur van de 

Nederlandse Vrouwenraad 
van de BELT-POT, Lid van de Europese Vrouwenunie 
W.W.R. DERKSEN-KOPPE, Lid van de Europese Vrouwenunie 
M.N.W. DETTMEIJER-LABBERTON, Presidente van de Vrouwen van 

de Volkspartij voor Vrijheid en Democratie 
G. HOYNCK van PAPENDRECHT-GEBBINK, Lid Hoofdbestuur 

Vereniging van vrouwenbelangen 

VII. ORGANISATIONS DE JEUNESSE 

Ruud DEKKER, voorzitter van de Federati e van Jongerengroepen in de 
partij van de Arbeid (P.V.D.A.) 

Ed HIJPELS, Voorzitter Jongerenorganisatie van de Volkspartij voor 
Vrijheid en Democratie (V.V.D.) 

Gerrit Jan van OVEN, Lid van de werkgroep Internationale Contacten 
van de Politieke Partij Radicalen (P.P.R.) 

Wim POLMAN, Lid van de werkgroep buitenland van de Antirevolutio-
naire Jongeren Organisatie 

Dirk Jan KAMAN, Lid van de werkgroep buitenlandse werknemers van 
het Nederlands Comité voor Internationale jongerenwerk 

VIII. MOUVEMENT EUROPEEN 

J.H.C. MOLENAAR, Voorznter van de Europese Beweging 
Drs. C. SPAAN, Vice-voorzitter van de Europese Beweging 
Drs. F. RONDAGH, Algemeen secretaris Europese Beweging 
P.H. KAARS SYPESTEEN, Penningmeester Europese Beweging 
Drs. A.R.A. THEUNISSEN, Lid van het Dagelijks Bestuur en Directeur 

generaal bij de Europese Commissie 
Drs. J. VAN DER DUSSEN, Lid van het Dagelijks Bestuur en Directeur 

bij het Ministerie van Financien 
Drs. Chr. BELJE, Lid hoofdbestuur van de Europese Beweging, lid van 

de redactie «Nieuw Europa» en wetenschappelijk medewerker 
Universiteit Groningen inzake Europese integratievraagstukken 

S. KUYPERS, ministerie van Landbouw en Visserij en redacteur 
«Nieuw Europa» 

Drs. M. DE HEER, Secretaris landbouwschap en lid hoofdbestuur 

R. ROTSHUIZEN, Voorzitter Jongeren Europese Beweging 
Drs. R. GLASER, Lid hoofdbestuur en voorzitter Studentenvereniging 

Internationale Betrekkingen 
Drs. H. VAN DE BERGH, Lid redactie «Nieuw Europa » en secretaris 

buitenland Partij van de Arbeid 
T. SCHOENMAKERS, Lid bestuur Jongeren Europese Beweging 
R. VAN DE BEETEN, Lid bestuur Jongeren Europese Beweging 

IX. AUTRES PERSONNALITES 

Prof. Dr. P. VERLOREN v a n THEMAAT, Hoogleraar Europees recht, 
Rijksuniversiteit Utrecht 

J.L. HELDRING, Directeur Nederlands Genootschap voor lnternatio - 

nale Zaken en Commentator N.R.C. Handelsblad 

94 
	

95 



ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE  
ET D'IRLANDE DU NORD  

Rencontres á Londres  

L MEMBRES DU GOUVERNE?<:.•:: :I`IT  

The Rt. Hon. Harold WILSON, O.B.E., H.P., Prime Minister and First 
Lord of the Treasury  

The Rt. Hon. Edward SHORT, M.P., Lord President of the Council and 
Leader of the House of Commons 

The Rt. Hon. James CALLAGHAN, M.P., Secretary of State for Foreign 
^ Commonwealth Affairs 

The Rt. Hon. Lord Elwyn JONES, Q.C., Lord Chancellor 
The Rt. Hon. Denís HEALEY, M.B.E., M.P., Chancellor of the 

Exchequer  
The Rt. Hon. John MORRIS, Q.C., M.P., Secretary of State for Wales 
The Rt. Hon. Merlyn REES, M.P., Secretary of State for Northern 

Ireland 
The Rt. Hon. Harold LEVER, M.P., Chancellor of the Duchy of 

Lancaster  
Charles MORRIS, M.P., Minister of State, Civil Service Department 
Albert BOOTH, M.P., Minister of State, Department of Employment 
A. WILLIAMS, M.P., Minister of State, Department of Prices and 

Consumer Protection 
Dr. David OWEN, M.P., Minister of State, Department of Health and 

Social Security 
Hugh BROWN, M.P., Under Secretary of State, Scottish Office 

II. PARLEMENT ET PARTIS POLITIQUES  

The Rt. Hon. Selwyn LLOYD, C.H., C.B.E., T.D., Q.C., M.P., Speaker  
of the House of Commons  
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Labour Party 
Ron HAYWARD, C.S.E., General Secretary. 
Ian MIKARDO, M.P., Member of the National Executive Committee 
Frank ALLAUN, M.P., Member of the National Executive Committee 
Lord JANNER 
The Rt. Hon. Lord CHAMPION, J.P. 
The Rt. Hon. Sir Geoffrey de FREITAS, K.C.M.G., M.P. 
The Rt. Hon. Cledwyn HUGHES, M.P., Chairman of the Parliamentary 

Labour Party 
The Rt. Hon. Fred WILLEY, M.P. 
Dr. Dickson MABEN, M.P. 
Jack ASHLEY, M.P. 
Ray CARTER, M.P. 
Neil COCKX, M.P. 
Leslie HUCKFIELD, M.P. 
Ken MARKS, M.P., Parliamentary Private Secretary to the Prime 

Minister 
James WELLBELOVED, M.P. 

Conservative Party 
The Rt. Hon. Mrs. Margaret THATCHER, M.P., Leader 
The Rt. Hon. Reginald MAUDLING, M.P., Opposition Spokesman on 

Foreign & Commonwealth Affairs 
The Rt. Hon. Lord CARRINGTON, K.C.M.G., M.P., M.C., Opposi- 

tion Leader, House of Lords 
The Rt. Hon. Edward HEATH, M.B.E., M.P. 
The Rt. Hon. John DAVIES, M.B.E., M.P. 
The Rt. Hon. Edward DU CANN, M.P., Chairman of the 1922 

Committee 
Sir Anthony ROYLE 
The Hon. Douglas HURD, M.P. 
Sir Peter KIRK, M.P. 
Christopher TUGENDHAT, M.P. 
Neil MARTEN, M.P. 
W. Percy GRIEVE, Q.C., M.P. 

Liberal Party 
The Rt. Hon. Jeremy THORPE, M.P., Leader 
Lord GLADWYN, G.C.M.G., G.C.V.O. 
Lord BANKS 
Russell JOHNSTON, M.P. 
David STEEL, M.P. 

Northern Ireland 
J.H. MOLYNEAUX, M.P. (United Ulster Unionist) 
M.F. MAGUIRE, M.P. (Independent) 
G. FITT, M.P. (S.D.L.P.)  

dIY. FONCTION PUBLIQUE 

Sir Michael PALLISER, K.C.M.G., U.K. Representative E.E.C. (Perma- 
nent Under Secretary of State) 

His Excellency Sir D.F. MUIRHEAD, K.C.M.G., C.V.O., British 
Ambassador in Brussels. 

Sir Patrick NAIRNE, C.B., M.C., 2nd Permanent Secretary, Cabinet 
Office 

Michael BUTLER, C.M.G., Assistant Under Secretary 
Tom McCAFFREY, Head of News Department 
John FRETWELL, C.M.G., European Integration Department 
Tom McNALLY, Political Adviser to the Foreign & Commonwealth 

Secretary 

IV. INDUSTRIE - FINANCES - ECONOMIE 

The Earl of LIMERICK, President, Association of British Chambers of 
Commerce 

The Lord NELSON OF STAFFORD BT, Chairman The General 
Electric Co 

Sir John STRATTON, C.B.E., Chairman and Chief Exeaative F.M.C. 
and Chairman of the Bacon Curers Federation 

Sir Monty FINNISTON, Chairman of the British Steel Corporation 
Sir Derek EZRA, Chairman of the National Coal Board 
Sir Francis McFADZEAN, Chairman, Shell Transport and Trading Co. 

Shell Petroleum Co., Shell Canada, etc. 
Sir Henry MANCE, Kt., Chairman of Lloyds 
The Rt. Hon. Gordon RICHARDSON, M.B.E., Governor, Bank of 

England 
Sir Campbell ADAMSON, Director General, Confederation of British 

Industry 
J. WHITEHORN, C.M.G., Deputy General, Confederation of British 

Industry 
B.R.V.Z. DE FERRANTI, Deputy Chairman, Ferranti Ltd. 
E.E. BIGLAND, M.B.E., Chairman, British Insurance Association 
C.C.F. LAIDLAW, Managing Director, The British Petroleum 
C. HENNIKER-HEATON, C.B.E., Adviser to Confederation of British 

Industry and member of the Economic & Social Committee of the 
European Communities 

The Hon. John D. SAINSBURY, Chairman, Sainsbury Ltd. 
M.O. EDWARDES, Chairman & Chief Executive, Chloride Group Ltd. 
Ch. VILLIERS, M.C., Chairman Guinness Mahon & Co., Director Sun 

Life Assurance, Courtauld, Banque Belge, etc. 
Sir George WEIDENFELD, Chairman, Weidenfeld & Nicolson Ltd. 
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PIKE, Chairman, Women's Forum & National Com 
Conferences of Women's Organisations 

Janise CORLESS, Women's Forum & National Committee of Standing 
Conferences of Women's Organisations 

Vicky CRANKSHAW, Women's Forum & Nationai Committee of 
Standing Conferences of Women's Organisations 

Dr Joan WATERS, Education Sub-Committee of the National Union of 
Townwomen's Guilds 

IX. ORGANISATIONS DE IE ESSE 

J. HUNT, Chairman, British Youth Council 
Tony KERPEL, Young Conservatives 

X. PRESSE 

Sir Charles CURRAN, Kt., Director General B.B.C. 
The Hon. David ASTOR, Editor, « The Observer » 
Andrew KNIGHT, Editor, «The Economict» 
Frank GILES, Foreign Editor, «Sunday Times» 
Peter JENKINS, Policy Editor, «The Guardian 
Michael MOLLOY, Editor, «Daïly Mirror 
Roy WRIGHT, Deputy Editor, « Daily Express » 
James McMILLAN, Chief Leader Writer, «Daily Express» 
David SPANIER, Diplomatic Correspondent, «The Times» 
Nigel RYAN, Editor & Chief Executive, Independent Television News 
John LANDER, European Political Correspondent, Independent Televi-

sion News 
Charles WHEELER, Chief European Correspondent based in Brussels, 

B.S.C. News 
Terry LANCASTER, Assistant Editor and Political Correspondent, 

Daily Mirror 
John GROSS, Editor, Times Literary Supplement 

Rencontres á Edimbourg 

I. PARTIS POLITIQUES 

Scottish Labour Party 
Tom FULTON, Chairman of the Scottish Council of the Labour Party 
Elizabeth McKENZIE, Vice-Chairman 
A. NEIL, Research Officer 
J. ROBERTSON 

e of Standing 
V. ORGANISATãGNS AGRICOLES 

R. BUTLER, Deputy President, National Farmer's Union 
George CATTELL, Director General, National Farmer's Union 
Asher WINEGARTEN, Deputy Director General, National Farmer's 

Union 

VI. ORGANISATIONS SYNDICALES 

Len MURRAY, O.B.E., General Secretary Trade Union Congress 
(T.U.C.) 

David BASNETT, G1. Secretary, GL. & Municipal Workers'Union 
Norman WILLIS, Assistant General Secretary T.U.C. 
A. HARGREAVES, Head of International Department, T.U.C. 
Jack JONES, M.B.E. General Secretary, Transport and General Wor-

kers Union 

VII. MILIEUX ACADEIVIIQUES 

Lord KALDOR, M.A., F.B.A., Special adviser on taxation to the 
Chancellor of the Exchequer, Professor of Economics, University of 
Cambridge 

Sir Alec CAIRNCROSS, K.C.M.G., Master of St. Peter's College, 
Oxford. Chancellor, University of Glasgow 

The Hon. A. BUCHAN, University of Oxford 
Prof. Ralf DAHRENDORF, Director, London School of Economics 
Prof. Hugh THOMAS, Prof. of History and Chairman — graduate 

School of Contemporary Studies, University of Reading 
Prof. Ronald GRAVESON, C.B.E., Q.C., Dean of the Faculty of Laws, 

Prof. of Private int. Law and Head of Dept. of Laws, King's College 
and University of London 

Prof. Roger MORGAN, Department of European Studies, Lough- 
borough University 

Prof. Maurice COGAN, Prof. of Government & Social Ad nistration, 
Brunei University 

Prof. Donald CHAPMAN, Visiting Fellow — Centre of Contemporary 
European Studies — Chairman Development Commission, Univer- 
sity of Sussex 

Uwe KITZINGER, Ford Fellow in European Politics and Investment, 
Bursor of Nuffield College, Oxford, and adviser to the privare 
Office of Sir Christopher SOAMES, C.E.C. 

VIII. ORGANISATIONS FEMININES 

K.M. FOX, National Council of Women of Great Britain 
A. BALLARD, National Federation of Women's Institutes 
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Scottish Liberal Party 
Donald GORRIE, Councillor 
Kathleen SMITH 
Jennie CHAPMAN 
John LAWRIE 

Scottish Conservative Party 
John DAVIDSON 
Donald HARDY, European Movement in Scotland 
Ronald ANDERSON 
Ronald DUFF, local Councillor 
John BREWIS, M.P. 
Iain McARTHUR, M.P. 

Scottish National Party 
Dr. Robert McINTYRE, Chairman 
Margo McDONALD, M.P. 
Winifred EWING, M.P. 
Muriel GIBSON 
Steven MAXWELL 

II. AUTRES PERSONN ALITES 

John McCLUSKEY, Q.C., Solicitor General for Scotland 
Sir Nicholas MORRISON, K.C.B., Permanent Under-Secretary of State, 

Scottish Office 
J.I. SMITH, C.B., Secretary, Department of Agriculture and Fisheries 

for Scotland 
George SHARP, Convenor of Fife Regional Council and President of the 

Convention of Scottish Local Authorities (C.O.S.L.A.) 
Hutchison SNEDDON, Vice-President of C.O.S.L.A. (Convention of 

Scottish Local Authorities) 
James MILNE, General Secretary, Scottish Trade Union Congress 
Professor J.D.B. MITCHELL, Salveson Professor of European Institu- 

tions, University of Edingburgh 
Professor lan STEWART, Professor of Economics, University of Edin- 

burgh 

Mervyn JONES, Chairman of the Welsh Tourist Board 
Graham SAUNDERS, Secretary of NALGO in South Wales 
Dr. Aubrey-Fiennes TROTMAN DICKENSON, ;Principal, Wales Insti- 

 tute of Science & Technology, ': 'íembee of the Welsh Council 
Stuart WATSON, ex-Councillor of Newport Borough Council 
Bryn DAVIES, National Union of Agricultural Wur':ers Organiser 

II. PARTIS POLITIQUES 

Welsh Labour Party 
Emerys JONES 
Jon VAUGHAN JONES 

Welsh Liberal Party 
Gwyneth ASHFORD 
Howard O'BRIEN 
David HANDO 
Christopher DAVIES 
John MORGAN 
Mary MURPHY 
Ambrose POPE 
Terry THOMAS 
Vincent O'LEARY 

Welsh Conservative Party 
Sir Anthony MEYER, M.P. 
Major Leslie KNIPE 
Donald WALTERS 
J. LYSAGHT 
Jonathan HAWKINS 

Plaid Cymru 
Gwynfor EVANS, M.P. 
Dafyd Elis THOMAS, M.P. 
Phil WILLIAMS 
Dafyd WILLIAMS 
Dr. Ap. GWILYM 

Rencontres á Cardiff 

I. CONSEIL DU PAYS DE GALLES 

Sir Merlyn ROSSER, Chairman of the Welsh Council 
Tom JONES, Vice- Chairman, ex-leader of Transport Workers Union in 

Wales 
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III. FONCTION PUBLIQUE 

The Rt. Hon. John MORRIS, Q.C., M.P., Secretary of State for Wales 
H.W. EVANS, C.B., Permanent Secretary, Welsh Office 
J.H. CLEMENT, Under Secretary, Economic Planning Group, Welsh 

Office 
J.E. KING, Assistant Secretary, Welsh Development Agency (European 

Division), Welsh Office 
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IV. AUTRES PERSONNALITES 

L. KAHN, Secretary of the League of the Self Employed Persons 
Ian KELSALL, Welsh Secretary of the C.B.I. 
John JONES, Chairman of the Welsh T.U.C. 
P. J. PHILLIPS, Joint Managing Director, Abesthaw & Bristol Channel 

Portland Cement Co. Ltd. 
S.D. WALTERS, Director, Hodge Group Ltd. 
D.I. DAVIES, Vice-Chairman, Welsh T.U.C. 
L. PAUL, Treasurer, Welsh T.U.C. 

B. RENCONTRES A BRUXELLES 
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I. INSTITUTIONS EUROPEENNES 

Parlement Européen 
G. SPENALE, Président du Parlement européen 
C. BERKHOUWER, ancien Président du Parlement européen 
A. BERTRAND, Rapporteur de la Commission politique du Parlement 

européen 
Sir Brandon R. WILLIAMS, Rapporteur de la Commission économique 

et monétaire du Parlement européen 

Commission des Communautés européennes 
F.-X. ORTOLI, Président 
W. HAFERKAMP, Vice-président 
C. SCARASCIA MUGNOZZA, Vice-président 
Sir Christopher SOAMES, Vice-président 
P.J. HILLERY, Vice-président 
H. SIMONET, Vice-président 
A. SPINELLI 
A. BORSCHE 	1 I E 
G. THOMSON 
P.J. LARDINOIS 
F.O. GUNDELACH 
C. CHEYSSON 
G. BRUNNER 

Cour de justice 
R. LECOURT, Président 

Comité économique et social 
H. CANONGE, Président 
L. AMEYE, Vice-président 
P. MONTASTRUC, Chef de Cabinet du Président 
R. LOUET, Directeur général 

Comité politique des Etats membres 

Directeurs généraux de la Politique 

Vicomte E. DAVIGNON (Belgique) 
THORNING-PETERSEN (Danemark) 
G. VAN WELL (Allemagne) 
F. de LABOULAYE (France) 
N. DERR (Irlande) 
E. PLAYA (Italie) 
R. DUCCI (Italie) 
P. WURTH (Luxembourg) 
M.H. J.C. RUTTEN (Pays-Bas) 
O.H. CAMPBELL (Royaume-Uni) 

107 



Représentants permanents auprés des Communautés européennes 

les Ambassadeurs 

J. VAN der MEULEN (Belgique) 
N. ERSBOLL (Danemark) 
G. VAN WELL (Allemagne) 
E. CASIMAJOU (France) 
B. DILLON (Irlande) 
G. BOMBASSEI (halle) 
J. DONDELINGER (Luxembourg) 
E. SASSEN (Pays-Bas) 
Sir Michael PALLISER (Royaume-Uni) 

Présidents et Anciens membres de la Commission des Communautés 
européennes 

W. HALLSTEIN, ancien président 
J. REY, ancien président 
S. MANSHOLT, ancien président 
F. MALFATTI, anclen président 
A. COPPE, anclen vice-président 
R. MARJOLIN, anclen vice-président 
H. von der GROEBEN, ancien membre 

II. MILIEUX ECONOMIQUES ET SOCIAUX EUROPEENS 

1. ORGANISATIONS 

Confédération européenne des Syndicats 
VETTER, Président 
RASSCHAERT, Secrétaire général 

Union des Industries des Communautés européennes 
ACKERMAN, Président de la Fédération des Lndustriels luxembour- 

geois 
CAMPBELL ADAMSON, Directeur général de la Confederation of 

British Industry 
CEYRAC, Président du Conseil national do Patronat français 
CONNELLAN, Directeur général de la Confederation of lrish Industry 
HUVELIN, Président de l'Union des Industries de la Communauté 

européenne 
LUND, Directeur général de la Danish Employer's Confederation 
MONDELLO, Représentant permanent de la Confindustria á Bruxelles 
van VULPEN, Directeur général du Verbond van Nederlandse Onderne- 

mingen (V.N.O.) 
WAGNER, Directeur général du Bundesverband der deutschen Indus-

trie (BDI) 

Comité des Organisations professionnelles agricoles de la Commu-
nauté européenne (C.O.P.A.) 
et 
Comité général de la Coopération agricole de la Communauté 
économique européenne (C.O.G.E.C.A.) 

Sir H. PLUMB, Président C.O.P.A. 
J. LECERTIER, Président C.O.G.E.C.A. 
A. HERLITZKA, Secrétaire général C.O.P.A. et C.O.G.E.C.A. 

Comité des petites et moyennes entreprises commerciales des pays de 
la Communauté économique européennc (C.O.P.M.E.C.) 
et 
Union de l'Artisanat de la Communauté économique européenne 
(U.A.C.E.E.) 

MARGOT, Président C.O.P.M.E.C. 
GORIS, Secrétaire général C.O.P.M.E.C. 
SAUER, Secrétaire U.A.C.E.E. 
KOLBENSCHLAG, U.A.C.E.E. 

Comité des organisations familiales auprés des Communautés euro- 
péennes (C.O.F.A.C.E.) 

DARY, Président 
R. VANDENABEELE, Membre du bureau 
GHUYS, Secrétaire 

Comité de liaison des petites et moyennes entreprises industrielles des 
pays des Communautés européennes 

J. ORMISTON, Président 
J.Y. BARTHE, Secrétaire général 

Comité des organisations commerciales de la Communauté économi - 

que européenne (C.O.C.C.E.E.) 
McANDREW, Président du C.O.C.C.E.E. 
ROMER, Directeur á la Grosserer Societetet 
BUTER, Secrétaire général á l'Algemeen Orgaan Voedselvoorziening 
CARTENS, Secrétaire général du Centre International du Commerce de 

Gros 
CLEMENS, Président de l'Union des Groupements d'Achats de l'Mi- 

mentation 
KAULICH, Secrétaire général du C.O.C.C.E.E. 
KEMPCHEN, Secrétaire général du Groupement Européen des Maisons 

d'Alimentation et d'Approvisionnement á Succursales 
MEIER, Chef du Service juridique de la REWE 
MICHA, Administrateur-Directeur général de I'Association des Grandes 

Entreprises de Distribution 
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SAUZIN, Délégué général du Syndicat national du Commerce extérieur 
des céréales, graines, légumes secs, produits oléagineux et dérivés 

SAVINI, Vice-Président et Secrétaire général de I'Association italienne 
des Grandes Entreprises de Distribution 

Centre européen de l'Entreprise publique 
G. ROGISSART, Président 
H. GIRONELLA, Secrétaire général 

Fédération de la Fonction publique européenne 
Th. HOLTZ, Président 
A. L'HOEST, Vice-président 
R. FREIDHOF, Vice-président 
M. YDENBERG, Secrétaire 

2. PERSONNALITES DU MONDE INDUSTRIEL 

Giovanni AGNELLI, Président de la Société F1AT 
Comte René BOEL, Président de la Ligue européenne de Coopération 

économique 
H. CARNIAUX, Secrétaire du Groupe des Présidents 
Sir Val DUNCAN, O.B.E., Président Rio Tinto Zinc Corporation Ltd 
Prof. Dr. Kurt HANSEN, Bayer A.G., Leverkussen 
Pierre JOUVEN, Président de la Compagnie Pechiney 
Max NOKIN, Gouverneur de la Société Générale de Belgique 
Dr. Egon OVERBECK, Président du Vorstand Mannesmann A.G., 

Dusseldorf 
Ir. F. J. PHILIPS, Président du Conseil des commissaires de la S.A. 

Philips 
Rt. Hon. Lord PLOWDEN, K.B.E., Président Tube Investments Ltd 
H.A.C. van RIEMSDIJK, Président de la S.A. Philips 
Bruno VISENTINI, Président de la Société Olivetti 

III. MILIEUX SCIENTIFIQUES 

a) Colloque de juristes européens 

BELGIQUE: 
Prof. L. BAECK 
Prof. H. BRUGMANS  

Prof. J. BUCHMANN 
Prof. F. DEHOUSSE 
Prof. J. DE MEYER 
Prof. Vicomte W.J. GANSHOF van der MEERSCH 

DANEMARK: 
Prof. I. FOIGHEL 

ALLEMAGNE: 
Prof. J.A. FROWEIN 
Prof. H.P. IPSEN 
Prof. C. SASSE 

FRANCE: 
Prof. J.C. CASANOVA 
Prof. M. GAUDET 
Prof. R. KOVAR 
Prof. J.L. QUERMONNE 
Prof. P.H. TEITGEN 

IRLANDE: 
Prof. Mme ROBINSON 

ITALIE: 
Prof. M. ALBERTINI 
Prof. L. ELIA 
Prof. G. GUARINO 
Prof. A. PAPISCA 
Prof. M. SCELBA 

PAYS-BAS: 
Prof. P.J.G. KAPTEYN 
Prof. M.G. SCHERMERS 
Prof. P. VERLOREN van THEMAAT 

ROYAUME-UNI: 
Prof. J.D.B. MITCHELL 

SUISSE: 
Prof. D. SIDJANSKI 

b) Organisations 

TRANSEUROPEAN POLICY STUDY ASSOCIATION (T.E.P.S.A.) 

Federal Trust for Education and Research 
BURROUGHS, Directeur 
J. PINDER, Université de Londres 
DENTON, Université d'Oxford 
R. PRICE 
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Association française d'études pour PUnion européenne (A.F.E.U.R.) 
R. TOULEMON, Président 
Prof. GERBEY, Université de Paris 
Prof. HUNTZIGER, Université de Paris 
J. FLORY 

Ins itut für Europdische Politik 

Prof. EICKHORN 
Prof. GRABITS 
WESSELS, secrétaire de l'Institut 

Istituto affari internazionali 

MARTINI, Directeur 
SILVESTRI, Directeur adjoint 
BONVICINI, Secrétaire Général 

c) Groupe de travail sur l'Union Monétaire de la (< Katholieke 
Universiteit te Leuven » 

Prof. Georgio BASEVI, Université de Bologne 
Prof. Michele FRATIANNI, University of Indiana (U.S.A.) et Katholieke 

Universiteit te Leuven 
Prof. Herbert GIERSCH, Université de Kiel 
Prof. Pieter KORTEWEG, Université Erasme de Rotterdam 
Prof. David O'OMAHONY, Université de Cork 
Prof. Michael PARKIN, Université de Manchester 
Prof. Theo PEETERS, Katholieke Universiteit te Leuven 
Prof. Niels THYGESEN, Université de Copenhague 

IV. AUTRES ORGANISATIONS EUROPEENNES 

Mouvement Européen 
J. REY, Président 
R. van SCHENDEL, Secrétaire général 

Ancien Comité d'Action pour les Etats-Unis d'Europe 
J. MONNET, Président 
M. KOHNSTAMM, Vice-Président 
J. VAN HELMONT, Secrétaire général 

Union Mondiale Démocrate-Chrétienne 
K. SINIEWICZ, Président 
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Comité politique de l'Union européenne des Démoc es- ,,,9rétiens 
K.U. von HASSEL, Président 
A. FORLANI, Sécrétaire général 
K.J. HAHN, Secrétaire général adjoint 
H. BOEX, Secrétaire general adjoint 

Section Européenne de l'Internationale Socialiste 
W. DRoSSCHER, Président 
G. SPENALE, Président du Parlement européen 
L. RADOUX, RADOUX, Membre du Parlement européen 

Internationale Libérale 
G. MALAGOD1, Président 

Fédération européenne des Jeunesses libérales et radicales 
V. KALLENBACH, Président 

Euro pean Conservative Forum 
J. SZEMEREY, Président 

Parti fédéraliste européen 
H.P. STÁMPELI, Président du Conseil fédéral 

L'action européenne des Moins-Valides 
L.A. CLAES, Président 

Union des Fédéralistes européens (U.E.P.) 
Prof. M. ALBERTINI, Président 
C. SCHONDUBE, Vice-président 
H.C. MOLENAAR, Vice-président 
C. CHIZZOLA, Secrétaire general 

eunesse européenne fédéraliste 
F. VAN DE VELDE, Président 
J.B. KANAVIN, Vice-président 
A. LAYTON, Vice-président 
G. GOOTJES, Secrétaire général 

Sécurité et Coopération européennes 
A. de SMAELE, Président 
R. de GHENDT, Secrétaire 

Mouvement Pan-Européen 
Archiduc Otto de HABSBOURG, Président 
V. PONS, Secrétaire général 
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Femmes pour 1'Europe 
U. SPINELLI-HIRSCHMAN 
M. RIFFLET 
K. FOGG 
E. VARESE 
A.-M. LISIN 

Movimento per I'Integrazione Universitaria Europea 
L. LOMBARDI VALLAURI 

Bureau européen de I'Environnement 
L.P. SUETENS, Président 
H. DAVID, Secrétaire général 

Conférence permanente des Chambres de commerce et d'industrie 
des Communautés européentres 

Sir Robin BROOK, Président 

Conseil des Communes d'Europe 
H. CRAVATTE, Président 
Th. PHILIPPOVICH, Secrétaire général. 
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